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Montre de Tréguier en 1503
Transcrit par Philippe Caron pour Tudchentil (juin 2009)1.

«[C’est le registre] et declaration de 
la monstre generale et expedition d’icelle des nobles anoblis 
et subiects aux armes de l’evesché de Treguier faitte en la ville 
de Guimgamp par devant noble et puissant Guillaume d’Acigné sieur 
de la Roche Jagu du Grandbois Trouguindy et de Launay et noble 
hommes messire Yves de Roscerff escuier sieur de Roscerff et 
de Bois de la Roche commissaires nommés et deputés du roy roine 
duc et duchesse nos souverain seigneur et dame et sellon le 
mandement de chacun d’iceux presanté et apparu datté du quinziesme 
jour de juillet derrain signés scavoir ledit mandement dudit seigneur 
par le roy l’evesque de Nantes et aultres presants et pour 
secretaire L. Cottorell o le scell et le mandement de ladite dame 
signé par la royne et duchesse C. Normant o le scell et lesquelz 
nobles anoblis et subiects auxdites armes chacun d’iceux 
comparus esdites monstres ont promis et juré par leurs 
sermants servir auxdits seigneur et dame touttes et quante fois 
que mandement leur sera enioint et contre touttes que pouront 
vivre et mourir avec, fournir et comparoir a celle fin 
au premier prochain mandement qu’a l’advenir les sieur 
et dame leur feront scavoir et au desir et selon la 
forme des instructions contenants faict sur 
bailles auxdits commissaires et presantement apparus dattés le 
vingt et ungniesme jour de juillet derrain signé de ladite dame 
et pour sercretaire Marchant [presentz] noble escuier Guillaume 
de Boisboissel marechal de logix de ladite dame messire 
Ollivier de Clisson chevalier sieur de Keranfault messire  
Jan Le Cozic senechal de Morlaix et Lanmeur maistre 
Bertran Berrart procureur de Guimgamp Yvon Robert subtitud 
de maistre Rolland Scliczon procureur de Morlaix messire 
Rolland de Kermellec procureur de Lannion maistre Geffray 
Le Gonidec lieutenant du procureur du resor de Goellou aussy 
Vincent de Lescorre se portant commins de Jan Mauhugeon 
secretaire et comm[is a la greffe des monstres en Bretaigne] 
aveq Jan Guezou greff[ier ordin]aire de Guimgamp et aultres 

1 La transcription a été faite d'après 1 C 184, et complétée par 74 J 49 qui est une copie plus complète de la même 
montre. Les compléments apportés par 74 J 49 sont indiqués ici entre crochets.
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soubscripts, 
Et premier a l’egard de ce qui est desdits nobles anoblis et 
subiects auxdites armes de la jurisdiction de Morlaix reservé les 
demeurants et habitants des villes et faulbourges de Morlaix 
dont l’excusation est en appres en forme d’expedition pour cette 
presante monstre 

Ensuilt les declarations des nobles et anoblis de la paroisse 
de Ploeiean [Plouhan] et aultres subiects aux armes, 
Et premier
Riou de Guycaznou sieur de Qoitgrall appellé pourtant qu’il est 
informé de son abcence et occupation au service desdits sieur et dame 
excusé
Maistre Jan de Kersulquen sieur de la Boissiere absant pourtant 
qu’il est informé Il est ocupé au fait de la monstre des 
subiects aux armes demeurants es ville et faulbourgc de 
Morlaix excusé.

Jan de Kergariou sieur de Kergariou pourtant qu’il est informé 
icelluy estre absant a raison qu’il est ocupé au service 
de nostre sire en la guerre servant en la compaignye de 
monsieur le marechal. Il est aussi excusé. 

Allain de la Forest comparu a cheval armé de brigandines 
salade espée partisanne et lui est enjoient fait servir et 
comparoir au prochain mandement en estact d’archer garny 
d’arc et de trousse et de bonnes fleches.

Allain Le Mousterou comparu a cheval pourtant 
qu’il n’est de sa personne homme pour servir on luy a 
enioint au prochain mandement faire comparoir homme 
plus suffisant, armé de brigandines salade espée arc 
et trousse ou partisaine pour servir en armes audit 
sieur et dame

Salamon de Kergonadech comparu par Pierre de Kergonadech 
son frere a cheval o brigandines espée et partisaine et 
luy est enioint fournir et comparoir au prochain 
mandement garny d’un arc et trousse en outre

François Robert comparu par Hervé Kerret curateur 
d’Amice Myadech [Meriadech] dame de Kernechriouen Il est inioint 
fournir et comparoir au prochain mandement en estat 
d’archer garny de brigandines salade espée arc et trousse
ou partisaine

Christofle de la Forest pour François Quintin comparu 
a cheval o brigandines salade espée et arbalestre

Yvon de Coetcongar a defailly 

Pierre fils Rolland Le Flochdu a defailly 
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Hervé Marec appellé Il a esté informé qu’il s’estoit 
absenté des parties a raison du service du Roy et 
partant pour ceste fois excusé. 

Pierre du Combout comparu en robe a cheval et luy est 
inioint fournir et comparoir au prochain mandement 
garny de brigandines et salade arc et trousse pour 
servir nostredit sieur et dame 

Hervé Le Floch pour Geffroy Guicaznou comparu a cheval 
brigandines espée et pertisaine et luy est inioint fournir 
et comparoir au prochain mandement garny de salade 
arc et trousse 

Yvon de Kergarriou Penanlan comparu a cheval armé de 
brigandines salade espée et pertisaine et luy est inioint 
fournir et comparoir au prochain mandement garny 
outre d’arc et trousse 

de Sainct Mahé 

Yvon Pinard sieur du Triou comparu a trois chevaux en 
robe et luy est inioint fournir et comparoir au prochain 
mandement garny de gens et chevaux en l’estat d’homme 
d’armes et lance fournie 

Est au regard des nobles annoblis et subiects aux 
armes par autant qu’en denommants es ville et 
fauxbourgs de Morlaix et parroisse de Sainct Melaine 
et a Sainct Mahé sur la presentation faite pour 
la part François Robert messaiger desdits nommés d’un 
mandement de la chancellerie desdits sieur et dame 
contenant ils avoir licentié ceux nommés de faire 
leurs monstres audit Morlaix devant le lieutenant 
du capitaine d’iceluy lieu et partant excusés de 
comparoir a la presante monstre supliant a mesdits sieurs 
les commissaires luy faire bailler relation d’icelle 
excuse ce que ledit procureur de Guingamp a contrarié 
disant vouloir arguer ledit mandement d’ineptitude 
et autrement sauf a faire raison de ce par autre 
temps qu’est reservé et sans reprouver ne approuver 
ledit mandement mais seulement obstant l’eminent 
peril des guerres vers les Espaignols et que ledit 
Morlaix est audit voisin de la mer dont pouroit 
advenir inconveniant mesdits sieurs les commissaires 
ont accordé que pour ceste fois lesdits nommés 
demeurants esdite ville et fauxbourgs soient veus et 
se monstrent devant le lieutenant du capitaine dudit 
Morlaix parmy ce que ledit Robert substitud precedant a 
promis ausdits commissaires leur faire avoir le 
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registre declaration d’icelle monstre pour la faire 
asseoir ensemble a l’expedition de la presante monstre 
a envoier ausdits sieur et dame comme leur est mandé. 

Garlan 

Jean de la Boessiere sieur de Kerouchant comparu a cheval et 
luy est enioint fournir et comparoir au prochain 
mandement a estat d’homme d’armes et lance garnie 
pour servir ausdits sieur et dame. 

Phelippes de Kermerchou comparu a trois chevaux et 
luy a esté enioint fournir et comparoir au prochain 
mandement garny de harnois et habillemens pour 
deux archers scavoir deux paires de brigandines 
salades espées arc et trousses 

Chrestien Thebault comparu a cheval armé d’une 
brigandine espée et partisaine et luy a esté enioint 
comparoir au prochain mandement garny de salade 
arc et trousse pour servir mesdits sieur et dame 

Jean Guillaume comparu a cheval et une pertisaine 
et espée et luy est enioint fournir et comparoir au 
prochain mandement garny de brigandine salade arc 
et trousse pour servir comme dit est 

Guion Thoupin comparu a cheval o une pertisaine 
et espée et luy est enioint fournir et comparoir 
au prochain mandement garny de brigandines salade 
arc et trousse ou pertisaine pour servir en armes 
audit sieur et dame 

Plouigneau 

François Thoupin sieur de Kerveniou comparu presant 
Jan de Plusquellec sieur de Bruillac son curateur 
auquel est enioint fournir et comparoir au prochain 
mandement garny de gens chevaux harnois et 
autres habillemens requis et pertinants pour 
hommes d’armes a servir ausdits sieur et dame. 

[François Le Rouge sieur d’Ancremel comparu en robe etca 

Guillaume de Gouesbriand sieur dudict lieu a cheval etca 

Yvon de Portzbouguen sieur de Kergueguen a cheval 

Guion Le Rouge sieur de Bourouguel a cheval 

Hervé Derien a cheval 
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Rolland Le Rouge en son nom et curatteur de Jan Tuonmelin a cheval 

Jehan Coatsauff comparu en robe etca 

Jehan de Keriagu Kermanon a deffailli 

Jehan de la Forest a cheval 

Hervé Estienne comparu par Tudual Tuonlong a cheval 

Ploerin 

Guion Le Senechal sieur de Coetelend a cinc chevaux etca 

François Le Rouge pour François filz mineur de Morice de Kerlouaguen armé 
de brigandine etca 

Yvon de Couetanscour sieur dudict lieu excusé pour avoir esté informé qu’il 
estoit au service desdicts sieur et dame en la compaignie de monsieur de Gyé etca 

Guion de Kerlouaguen sieur de Kerguezec comparu a cheval 

Plouagat Moysan 

Yvon Le Rouge a cheval armé 

Yvon Rouel a cheval 

Ploemilliau 

Allain de Troguindy pour Gilles Raison sieur de Kersenant a cheval 

Yvon de Kerbuzic a deux chevaux 

Jan de Kermellec a cheval armé 

Jehan Raison a cheval armé 

Silvestre Lezlech a cheval armé 

Guillaume Cariou a cheval armé 

Yvon Brignou pour Allain Ollivier a cheval 

Yvon Rozlogot a cheval 

Jehan Chappelain pour Guillaume Chappelain son pere a cheval etca 

Yvon Ayoen (?) a cheval armé 

Guillaume Rospert deffailly 

Rolland Le Ponthou deffailly 

St Michel en Greve 
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Rolland Buzic comparu a cheval etca 

Ollivier de Tuonguindy sieur de Kerepertz a cheval armé 

Rolland Menou armé comme le dernier 

Henry Tanguy a cheval armé etca 

Plouemerin 

Jehan de Plusquellec sieur de Bruillac comparu a six chevaux etca 

Rolland Ploezech sieur du Quellenec a trois chevaux etca 

Henry de Kergabin a cheval armé 

Renault de la Lande a cheval etca 

Morice Garec comparu par Jan de Plusquellec etca 

Yvon Plouelan comparu par Morice Le Meur etca 

En ladicte jurdiction de Morlaix en la paroisse de Plouestin 

Guion Le Rouge sieur de Trebrienst a cinc chevaux etca 

Lanmeur 

Pierre de Boiseon 

Guillaume du Parc sieur dudict lieu a trois chevaux 

Yvon Robert 

Jehan de Kerguiniou a cheval 

Hervé de Launay a cheval pour Jehan de Launay son pere 

François Garic pour Guillaume son pere a cheval 

Vincent de Lescare 

Jan Inissan a cheval 

Guillaume Tallec pour Philippes de Lescore armé etca 

Jan de Lescore a cheval 

Yvon Tachennec a cheval etca 

Rolland de Lescorre a cheval etca 

Thomas Martin pour Rolland Perdu (?) a cheval etca 

Richard Henry a cheval 

Pierre Le Jeune a pied enioinct etca 
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Louis du ¨Parc a cheval 

Molan de Cozlech comparu a cheval 

Louis Le Minec a cheval 

Bizien Kermabon a cheval 

Nicollas Quemper a cheval 

Guillaume Coiounier a cheval 

Yvon Colotin a cheval etca 

Yvon Baschelier a cheval 

Rolland Rouel pour Yvon Rouel son pere a cheval 

Plouagat Goallon 

François de Boiseon sieur du Guerrand a cheval armé et accompaigné de 
gens de quattre chevaux etca 

Guillaume de Lescore a cheval ] 

Ollivier de Lesormel comparu a cheval en robe 
et luy est enioint fournir et comparoir au prochain 
mandement garny de brigandine salade arc et 
trousse. 

Herve Queffararz [Quetarach] comparu a cheval o brigandine salade 
espée et pertisaine. 

Guillaume Merien comparu a cheval en brigandines espée 
et partisaine 

François Largenton comparu a cheval en brigandines 
espée et partisaine 

Maurice Bihan comparu pour Gilles Kermarec a cheval en 
brigandines salade espée et partisaine 

Perceval Bourgouleux comparu a cheval o brigandines 
salade espée et partisaine 

Ollivier Goudelin a defailly 

Yvon Le Born comparu a cheval en robe o espée et 
partisaine et luy est enioint fournir et comparoir 
au prochain mandement garny de brigandines et salade 

Jean Hamon comparu a cheval armé de brigandines 
salade espée et partisaine 

Ollivier Mahé comparu a cheval o espée et luy est 
enioint comparoir au prochain mandement garny de 
brigandines salade arc et trousse 
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Guimaec 

Yvon de Lisle sieur de Penanprat comparu a cheval en 
brigandines et espée et luy est enioint fournir et 
comparoir au prochain mandement garny de salade arc 
et trousse 

Jean Le Gentil comparu pour Janne Meunou tutrice de 
Jean Estienne en brigandine salade et espée et luy est 
enioint fournir au prochain mandement d’arc et 
trousse. 

Guillaume Gueguen comparu a cheval pour Jean Estienne 
en brigandine salade et partisaine 

François Robert comparu a cheval en brigandines 
salade espée manchefausses arc et trousse. 

[Yvon Collotin a cheval etca] 

Jean Paul comparu a cheval o brigandines salade 
espée et partisaine 

Jean Hamery pour Jan Hamery son pere comparu a 
cheval o espée et luy est enioint fournir et comparoir 
garny au prochain mandement de salade arc et 
trousse. 

Ploueloch 

Ollivier Poullart curateur d’autre Ollivier Poullart 
comparu a cheval en brigandines salade et 
partisaine espée et luy est enioint fournir et 
comparoir au prochain mandement garny da salade 
arc et trousse. 

Jean Cazin pour Yvon Cazin son pere comparu a cheval 
et brigandines salade et partisaine 

Guillaume Quictier comparu par Nicolas Coatanlen 
en brigandines salade espée et arbalestre et luy est 
enioint fournir et comparoir au prochain mandement 
garny d’habillemens gens et chevaux pour homme 
d’armes 

Jacob Aultret comparu pour Janne Gomelon en 
brigandines salade espée et partisaine 

Guillaume de Quenguisou sieur de Kernaulter comparu 
a deux chevaux armé de brigandines salade et partisaine 
et luy est enioint fournir d’arc et trousse. 
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Amaury du Bois de la Roche pourtant qu’il a esté informé 
qu’il est au service desdits sieur et dame en la compagnie de 
monsieur le mareschal de Gyé excusé. 

Jean Rolland comparu a cheval o brigandines salade 
espée et partisaine. 

Guillaume Labé comparu pour François fils Perceval 
de la Haye a cheval o brigandines salade espée et 
partisaine. 

Ploegaznou 

François de la Haye sieur de Kericu pour luy et Jan de la 
Haye son pere sieur de Lisle comparu a six chevaux en 
habillement selon l’estat d’homme d’armes a lance 
fournie 

Yvon de Kermabon sieur dudit lieu pourtant qu’il a esté 
informé il estre au service desdits sieur et dame en la 
compagnie de monsieur le mareschal de Bretaigne 
excusé 

Maistre Allain du Quenguisou l’un des sieurs de 
parlement desdits sieur et dame excusé pourtant qu’il est 
a presant occupé en parlement 

Jean Turmeur pour Prigent Chastel 
Yvon Le Bideau 
Jean de Kerconnan comparu pour Guillaume de la Forest 
Perceval Salaun pour Catherine Gascoign 
Yvon de Turgoff 
Geffroy de la Forest 
Tanguy de Kermabon 
Guillaume Le Habasque 
Guillaume de la Haye 
Yvon de Coetanscourin 
Guillaume Goallon 
Yvon du Taonnou 
Anthoine de la Forest 
Jean de Quelen 
Yvon Le Jeune 
Meriadec Le Jeune 
Tous comparus a cheval 
armés de brigandines 
salades espées et partisaines 
et leur est enioint a chacun 
d’eux comparoir au prochain 
mandement garnis d’arcs 
et trousses 
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Salomon Kerannou pour Guillaume son pere 
Meriadec Le Lagadec 
Tugdual Lagadou 
Jean Dargenton 
autre Jean Dargenton pour Tugdual Argenton 
Yvon Le Marec 
Raoul Le Segualer 
Pierre Ropertz comparu a cheval en brigandines et 
espée et luy est enioint comparoir et fournir 
au prochain mandement garny de salade et 
partisaine 
Jean Cazin 
Anthoine de la Forest 
Ollivier Guicaznou 
Guillaume fils François Argenton 
Salaun Le Pape 
Ollivier Le Pape 
Jean Lucas 
Kerantec Meur pour Yvon Meur (Maitre ?) 
Raoul Jard 
Hervé Le Roux 
Jean Feat 
Pierre Contellou [pour Janne Le Goff] 
Et chacun comparu a cheval 
en brigandine salade espée et partisaine 
et est enioint a checun d’eux comparoir 
au prochain mandement garny d’arcs et trousses 

Yvon Roussic 
Jean Perriou 
Jean Moal pour Raoul Callonnec 
Guillaume Concer 
Jean Le Roy pour Noel Corre 
Jan Le Lanyec 
Allain Thomas 
Jean Rivet comparu en robe et luy est enioint 
comparoir et fournir au peochain mandement garny 
de brigandines salade espée arc et trousse 
Henry Ropertz 
Prigent de Kerconnan 
Rolland Piller pour François Kermadesan 
Jean Kerilsin pour Janne Le Goff 
Jean Ropertz 
Guillaume La Haye pour Hervé Nemenec 
Jean Lagadou pour Plesoue Lagadou 
Et chacuns comparus a cheval o brigandines 
et espées et leur est enioint fournir et 
comparoir au premier mandement garnis 
de salades arcs et trousses 
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Pierre Guicaznou pourtant qu’il a esté informé qu’il 
est au service du Roy en la compagnie du sieur 
de la Trimouille excusé 

Arthur Meriadec a defailly 

Yvon Turmelin a defailly 

Jean Guillou a defailly 

Ollivier Simon a defailly 

Even Le Roux a defailly 

Bertrand Le Goff pareillement defailly 

Jean fils Yvon Pozsal a defailly 

[Lannion]

Messire Jean de Kerbusic sieur de Kerlouvenan comparu 
en robe et luy est enioint fournir et comparoir 
au premier mandement en estat d’archer 
brigandines salades espée arc et trousse 

Guillaume Le Canaber comparu a cheval o 
brigandines salade et pertisane et luy est enioint 
fournir d’arc et trousse 

Maudetz de Cresoles sieur de la Villeneuffve 
comparu a pied en robe et luy est enioint 
fournir et comparoir au premier mandement 
a cheval o brigandines salade arc et trousse 

Jean Nicolas comme celuy en qui son pere s’est 
demis est comparu a cheval et luy est enioint 
fournir et comparoir au premier mandement 
en brigandines salade espée arc et trousse 

Allain André comparu a cheval o brigandines 
salade et partisane et luy est enioint fournir 
d’arc et trousse dans le premier mandement 

Maistre Rolland de Kermellec procureur de 
Lannion comparu et excusé pour son office 

Guion Le Maistre comparu a cheval et luy est 
enioint fournir et comparoir au premier 
mandement en estat d’archer o brigandines 
salade espée arc et trousse 

Selvestre Le Borgne comparu a pied en robe et luy est 
enioint fournir et comparoir au premier mandement 
a cheval o brigandines salade espée arc et trousse 
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Yvon Menguy a defailly 

Jean de Quelen juveigneur a comparu en robe et luy 
est enioint fournir et comparoir a cheval o 
brigandines salade banniere espée et partisaine au 
premier mandement 

Maistre Jan Le Mignot a defailly 

Jean de Kerprigent a defailly 

Hervé de Quoitheloury pour son pere comparu a cheval 
et luy est enioint fournir et comparoir en estat 
d’archer o brigandines salade espée arc et trousse 

Ploebezre 

Pierre de Penhoet sieur de Kerivel et de Coetfret 
comparu a cheval et luy est enioint fournir et 
comparoir au prochain mandement en estat de 
deux lances garnies checune de cinq chevaux 
harnois et autres habillemens pertinants 

Jean de Kergrist sieur de Kergrist comparu a pied en 
robe et luy est enioint fournir et comparoir au 
prochain mandement en estat d’homme d’armes 
en lance a quatre chevaux 

Jean du Quellenec sieur de Kerhervé pourtant qu’il 
est informé que Pierre du Quellenec son fils 
est l’un des huissiers de la Royne est a presant 
a son office excusé 

Jean Azelin pour les heritiers Jan Gourhant 
comparu en robe et luy est enioint comparoir 
au premier mandement a cheval o brigandines 
salade espée arc et trousse. 

Jean Barach sieur de Launay et messire Jan Barach son 
fils sieur du Rest excusé par maladie et leur est 
enioint a checun d’eux fournir et comparoir 
au prochain mandement ou autrement faire 
comparoir pour eux a servir en l’acquit dudit 
pere en estat d’homme d’armes et pour ledit fils 
en estat d’archer 

Yvon Keranglas sieur dudit lieu comparu a deux 
archers a cheval o brigandines salades 
gorgeline et leur est enioint avoir arc et trousse 

Guillaume de Kersabill comparu en robe et luy est 
enioint fournir et comparoir au premier 
mandement a cheval en estat d’archer o 
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brigandines salade espée arc et trousse 

Jean de Kermellec comparu a cheval o brigandine 
salade et luy est enioint avoir arc et trousse 
au premier mandement 

Maistre Thomas Le Mignot comparu a cheval o 
brigandines et espée et luy est enioint fournir 
d’arc et trousse au premier mandement 

Jean Le Divezat comparu par Guillaume Le 
Divezat son fils a cheval o brigandines salade 
espée et luy est enioint fournir et comparoir 
au premier mandement garny d’arc et trousse 

Ollivier Le moign comparu a cheval et luy est 
enioint avoir arc et trousse 

Guillaume Nicolas sieur de Kerguiziou comparu 
a pied en robe et luy est enioint au premier 
mandement fournir et comparoir en estat 
d’archer a cheval 

Guillaume Nicolas Goazanbleiz comparu a cheval 
en brigandines salade et espée et luy est enioint 
avoir arc et trousse au prochain mandement. 

Pezron Quemper comparu a cheval en brigandines 
salade espée et pertisaine et luy est enioint avoir et fournir 
arc et trousse au premier mandement 

Nicolas de la Riviere a defailly 

Prigent de Larmor comparu a cheval o brigandines 
salade espée et javeline et luy est enioint au premier 
mandement avoir arc et trousse 

Jean de Gouezbriand tuteur des enfans Rolland Galvez 
comparu a cheval par Hervé Beric et luy est 
enioint au premier (mandement) estre en estat d’archer 

Ollivier Estienne comparu a cheval en brigandines 
salade espée et javeline et luy est enioint au 
premier mandement avoir arc et trousse 

Guillaume de Kergrist tuteur de François de 
Kergrist comparu a cheval par Gilles Le Jeune 
et luy est enioint fournir en estat d’archer au 
premier mandement 

Guillaume Hamon comparu a pied en robe et 
luy est enioint comparoir au premier 
mandement en estat d’archer en brigandines 
espée arc et trousse 
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Yvon Broustal comparu a cheval en brigandines 
salade espée et luy est enioint avoir gorgeline 
arc et trousse 

Ollivier de Keranglas par Jacob Quemper 
comparu a cheval en brigandines salade espée 
et luy est enioint avoir arc et trousse au 
premier mandement 

Rolland Le Divezat a defailly 

Tonquedec 

François de la Haye sieur de Troguindy comparu a 
cheval en brigandines salade et javeline et luy est 
enioint avoir arc et trousse au prochain et 
premier mandement 

Prigent Lescorre comparu a cheval o brigandines 
salade et espée et luy est enioint avoir arc et 
trousse au premier mandement 

Jean Lesmuen comparu a pied et luy est enioint 
fournir en estat d’archer en brigandines salade 
espée arc et trousse au premier mandement 

Arnoul de la Piege a defailly 

Rospez 

Allain Estumble comparu a cheval en 
brigandine salade espée et luy est enioint fournir 
et comparoir au premier mandement o 
arbalestre et virs 

Jean Le Treut comparu a cheval o brigandines 
et espée et luy est enioint fournir et comparoir 
au premier mandement salade espée arc et 
trousse 

Pluzunet 

Charles Le Mignot comparu par Jan Le Roux 
a cheval en brigandines et luy est enioint avoir 
salade espée arc et trousse au premier mandement 

Guillaume Martin comparu a cheval en brigandine 
et luy est enioint comparoir au prochain mandement 
et fournir o salade espée arc et trousse 

[Jehan de Kerbihan a cheval] 
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Guillaume de Kerbihan comparu a cheval o brigandine 
salade et espée et luy est enioint avoir arc et 
trousse 

Guillaume Berezaye comparu a cheval o brigandine 
et luy est enioint fournir et comparoir au prochain 
mandement garny de salade espée arc et trousse 

Guillaume Le Goaz 
Rolland de Kergrist ont defailly 

Guillaume de Kerguesay excusé par monsieur de 
Kergoumar lequel fournira pour luy au prochain 
mandement d’un archer 

Connan Normant a defailly 

Jean Bernard comparu a cheval en brigandine 
et luy est enioint avoir et fournir au premier 
mandement salade espée arc et trousse. 

Jacques de Kermel sieur de Coetnisen en Sern comparu 
sans harnois et luy est enioint au prochain 
mandement avoir harnois fournir lance enthiere 
en estat d’habillement d’homme d’armes 

Louargat 

Maistre Jean Le Cozic sieur du Locdu comparu a 
pied en robe seneschal de Morlaix pourquoy il a esté 
excusé 

Tregrom 

Hervé Quoitleven comparu a cheval et luy est 
enioint comparoir et fournir au premier mandement 
en estat de lance garnie deuement armé et monté 
de cinq chevaux 

Guillaume Le Naz comparu a cheval o brigandines 
manches salade espée arbalestre o virs et luy est 
enioint avoir une banniere 

Jean Pertevaulx a defailly 

Jean de la Lande comparu o brigandines et luy 
est enioint avoir salade espée arc et trousse 
au premier mandement 

Henry de la Boessiere par Yvon Le Goff comparu a 
cheval o brigandines espée et javeline et luy est 
enioint fournir arc et trousse au premier 
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mandement 

Loguivy 

Jean de Kerguesaye sieur de Kergoumarch comparu en 
brigandine en robe et luy est enioint comparoir 
au premier mandement en estat d’archer 
deuement accoustré comme de lance garnie 
et monté de quatre chevaux 

Maistre Guillaume Plusquellec comparu a 
pied en robe et luy est enioint fournir et 
comparoir au premier mandement en estat 
d’archer deuement accoustré 

Jean Henry comparu a pied et luy est enioint au 
premier mandement comparoir en estat d’archer 
monté et armé 

Rouault de la Villeneuffve comparu a pied en 
robe et luy est enioint fournir et comparoir 
au premier mandement en estat d’archer 
deuement accoustré 

Marie Saludo par Ollivier Saludo son frere 
comparu a cheval et luy est enioint fournir 
et comparoir au prochain mandement en brigandine 
salade gorgeline arc et trousse 

Ploulech 

Jan Le Roux sieur de Kernison comparu a pied et 
luy est enioint au premier mandement fournir 
de deux archers montés et armés o leurs arcs et trousses 

Yvon de Keranglas pour Artur Le Moal mineur 
comparu a cheval et luy est enioint comparoir 
au premier mandement banniere arc et trousse 

Phelippes Le Goallec pour Jan Le Goallec son fils 
comparu a cheval o brigandines salade et javeline 
et luy est enioint comparoir au premier mandement 
de banniere arc et trousse 

Yvon de Keranglas pour Artur Le Moal mineur 
a cheval et luy est enioint comparoir au premier 
mandement en estat de deux archers deuement 
l’un pour ledit mineur et l’autre pour luy 

Jean Droniou comparu a cheval o brigandines et 
salade et luy est enioint comparoir au premier 
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mandement garny d’espée arc et trousse 

Jean Huet comparu a cheval et luy est enioint 
comparoir au premier mandement garny de 
brigandines espée arc et trousse 

Tredrez 

Yvon de Coettedrez sieur dudit lieu comparu a pied 
en robe et luy est enioint au premier mandement 
comparoir a estat de lance garnie a cinq 
chevaux deuement montés et armés 

Jean Le Maistre comparu a cheval en brigandine 
et pour luy et son fils et luy est enioint 
comparoir a estat d’archer deuement accoustré 
au premier mandement 

Treduder 

Hervé de Goezbriand comparu a pied et luy est 
enioint comparoir au premier mandement 
a cheval en estat d’archer deuement accoustré. 

Jean de la Riviere a pied et luy est enioint 
fournir et comparoir au premier mandement 
en estat d’archer deuement accoustré 

Henry de la Riviere a defailly 

Ollivier de la Haye par Jan son fils comparu 
a cheval et luy est enioint au premier mandement 
comparoir o brigandines salade espée arc et 
trousse 

[Guillaume Hervé aussy a cheval etca] 

Brelevenez 

Pierre Lannion sieur du Cruguil par Jean de 
Lannion son frere comparu a pied et luy est 
enioint fournir et comparoir au premier 
mandement a estat de lance garnie a cinq 
chevaux deuement montés et armés. 

Christofle du Cozcaer comparu a pied et luy est 
enioint fournir et comparoir au premier 
mandement a estat de trois archers entre 
luy et Louis du Trevou son mineur deuement 
montés et armés 
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Prigent Le Lay comparu a cheval o brigandine et 
salade et luy est enioint fournir et comparoir 
a estat d’archer deuement accoustré 

Rolland Richard comparu a cheval o brigandines 
et salade et luy est enioint fournir d’arc et 
trousse 

Jean Richart juveigneur [a deffailly]

Yvon Halegoet [a deffailly] 

Yvon Kermillon comparu a cheval o brigandines salade 
espée et javeline et luy est enioint au premier 
mandement fournir d’arc et trousse 

[Jehan de la Bedacze comparu a pied et luy est anioinct etca] 

Ollivier du Parch comparu en robe garny d’une espée 
a dit que obstant les occupations qu’il a eu en la 
conduite d’une cause et proces pendant de l’instance 
du procureur de Lannion vers celluy Ollivier aussy 
de l’instance dudit Ollivier vers ledit procureur 
il n’a peu subvenir a se monter et armer a 
comparoir en la presante monstre pour servir 
ausdits sieur et dame est excusé pour ceste presante 
monstre et luy est enioint fournir desdits habillemens 
a comparoir au premier mandement desdits sieur 
et dame. 

Servel 

Messire Ollivier de Sclison chevalier comparu a 
pied et luy est enioint comparoir au premier 
mandement a estat de lance garnie deuement 
monté et armé. 

Jean Morizur excusé pourtant qu’il est au service 
de la Roine serviteur a monsieur le grand maistre 

Jean du Tertre comparu pour luy et sa mere a pied 
et luy est enioint comparoir au premier mandement 
a estat d’archer deuement monté et armé 

Jean Larmor comparu a cheval o brigandine 
salade et espée et luy est enioint fournir et comparoir 
au premier mandement o banniere arc et 
trousse 

Jean de Kerbrigent comparu a cheval o brigandine 
salade espée et javeline et luy est enioint avoir 
banniere arc et trousse 
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Yvon Regnard comparu a cheval o brigandine salade 
et espée et luy est enioint au premier mandement 
fournir d’arc et trousse 

Pierre Ollivier comparu a pied et luy est enioint 
comparoir au premier mandement a cheval 
o brigandine salade espée arc et trousse 

Ollivier Le Men comparu a pied et luy est enioint 
comparoir au premier mandement a cheval a 
estat d’archer deuement monté et armé 

Ollivier Richard comparu a cheval et luy est 
enioint comparoir au premier mandement 
a estat d’archer deuement accoustré 

Trebreden 

Ollivier Garric comparu par Rolland Genes 
a cheval et luy est enioint comparoir 
au premier mandement a estat d’archer 
deuement accoustré. 

Merien Berthevaulx comparu a cheval et luy est 
enioint comparoir au premier mandement 
a estat d’archer deuement accoustré 

Allain Menou par Ollivier Menou son fils 
a cheval et luy est enioint au premier 
mandement comparoir en estat d’archer 
deuement accoustré 

Yvon Lorans a comparu a pied et luy est 
enioint comparoir au premier mandement 
a cheval o brigandines salade arc et trousse 
gorgeline et espée 

Pierre Le Bossec a defailly 

Ploemeur Podou 

Christophle Hingant sieur de Kerduel comparu a 
cheval en harnois blanc et luy est enioint au 
premier mandement fournir de lance garnie a 
quatre chevaux 

Gilles Kermarec comparu a cheval et luy est enioint 
comparoir au premier mandement en estat 
d’archer deuement accoustré 

Jean Droniou comparu a cheval et a eu inionction 
de fournir et comparoir au premier mandement 
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en estat d’archer deuement accoustré 

Even Le Boulanger pour Christophle son fils comparu 
a cheval et luy est enioint comparoir au prochain 
mandement en estat d’archer accoustré 

Nedellec Ollivier pour Chrestien Le Cozic mineur 
comparu a cheval et luy est enioint au premier 
mandement estre en estat d’archer deuement 
monté et armé 

Tregastel 

Rolland Morice comparu a cheval et luy est enioint 
fournir au premier mandement en estat d’archer 
deuement accoustré 

Allain Le Clerc comparu a cheval et luy est 
enioint fournir au premier mandement 
et comparoir en estat d’archer deuement 
accoustré 

Jean Salaun excusé pourtant qu’il est au service 
du Roy en la guerre 

Penros Guiriec 

Jean du Tertre comparu a cheval o arbalestre et 
luy est enioint au premier mandement 
fournir en estat d’archer deuement accoustré 

Rolland de la Haye comparu par Jan son 
fils a cheval et luy est enioint fournir en 
estat d’archer deuement accoustré 

Nommes Kerguen absent pour lequel messire 
Ollivier de Sclisson chevalier a promis fournir 
et faire comparoir au premier mandement 
homme suffisant pour luy a cheval en 
habillement d’archer 

Jean Jacques pour Janne Artur veuffve de 
feu Ollivier Jacques comparu auquel est enioint 
faire comparoir et venir autre suffisant 
homme a servir pour ladite veufve en habillement 
d’archer deuement accoustré 

Marguerite Loz veufve de feu Pierre [Raoul] a defailly 

Yvon Quintin a defailly 
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Sainct Qué 

Charles Estienne pour Henry Estienne son frere 
comparu a cheval o brigandine et salade a 
deux chevaux et luy est enioint comparoir au 
prochain mandement garny d’arc et trousse 

Loanec 

François Coetmen sieur de Coetguezennec comparu en 
la personne d’Yvon Coetguezennec a deux chevaux o deux 
brigandines salades et deux javelines et luy est enioint 
fournir et comparoir au prochain mandement a estat 
d’homme d’armes a lance garnie deuement armé et 
monté de quatre chevaux 

Jean de Kerbouric sieur du Cozcaer comparu a pied 
et luy est enioint comparoir et fournir a deux 
archers habillé de brigandines banniere espée arc 
et trousse et faudes deuement fondées 

Yvon Loz sieur de Quoitgourhant comparu a cheval 
o brigandine salade espée manches fauces banniere 
arc et trousse 

Ollivier de Kerduel a defailly 

Jean de la Villeneuffve comparu par Jan Le Sech a 
cheval o brigandine salade espée et partisaine et luy 
est enioint fournir et comparoir avec arc et 
trousse au prochain mandement 

Pezron Le Carbont comparu par Jean son fils 
a cheval en robe et luy est enioint fournir et 
comparoir au prochain mandement o brigandine 
salade espée arc et trousse 

Amette de Quoitalliou veufve de feu Jean de 
Launay a defailly 

Kermaria an Suler 

Yvon de Quelen et Yvon son fils comparu a trois 
chevaux checun d’eux en brigandines salade espée 
manches et fauldes et enioint a checun d’eux fournir 
d’arc et trousse et comparoir au premier mandement 
pour servir en armes 

Pierre de Quoitalliou comparu a cheval o brigandine 
Il luy est enioint fournir et comparoir au prochain 
mandement garny de salade espée arc et trousse 
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Vincent Quelen juveigneur a defailly 

Jean Sigorin comparu a cheval et luy est enioint 
fournir et comparoir au prochain mandement 
o brigandine salade espée manches et fauldes 
arc et trousse ou partisaine 

Morice Hellias comparu a cheval et luy est 
enioint fournir et comparoir au prochain 
mandement o brigandine salade espée arc et 
trousse 

Janne Nicolas veufve de feu Pean Toupin a defailly 

Trelevern 

Louis Loz sieur de Kergouenton comparu en robe 
et luy est enioint comparoir et fournir au 
prochain mandement a estat d’homme d’armes 
a cinq chevaux garny de lance. 

Rolland de Launay comparu a cheval o 
brigandine salade espée et pertisane et luy est 
enioint fournir et comparoir au prochain 
mandement garny d’arc et trousse 

Kermouster Treguinec 

François de Plusquellec sieur du Boisriou 
comparu en robe et luy est enioint fournir 
et comparoir au prochain mandement a 
estat d’homme d’armes 

Yvon du Trevou 
Louis du Trevou 
comparus a cheval o brigandines 
salades espées et leur est enioint 
comparoir au prochain mandement 
garnis d’arcs et trousses 

Penguenan 

Samson Jouten pour Yvon Tugdual comparu a 
cheval en brigandine manches faudes salade 
banniere espée et pertisane et luy est enioint d’avoir 
arc et trousse 

Bizien Pean comparu a cheval en estat d’homme 
d’armes o lance a trois chevaux pour servir 
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Raoul de Quermeur sieur dudit lieu comparu a cheval 
est enioint fournir et comparoir au prochain 
mandement en estat d’homme d’armes o brigandine 
salade espée arcs et trousses 

Huon Le Gouagueller comparu a cheval o brigandine 
salade espée et partisane et luy est enioint fournir 
et comparoir au prochain mandement avec arc et 
trousse 

Bizien du Tertre comparu a cheval pour luy 
Guillaume du Tertre son pere a deux chevaux et son 
fils armé de brigandines salade espée et javeline 
et leur est enioint dedans le premier mandement 
avoir arcs et trousses 

Guillaume Le Merdy juveigneur comparu a 
cheval et luy est enioint fournir et comparoir 
au prochain mandement a estat d’archer o 
brigandines salade arc et trousse 

Charles de Boiseon pour sa niepce mineure 
dame du Boiseon comparu a cheval en brigandines 
salade gorgeline arc et trousse 

Ollivier Kerguesec comparu a cheval o brigandine 
salade et espée et luy est enioint fournir et 
comparoir au prochain mandement garny d’arc 
et trousse 

Camles 

Jean de Troguindy sieur de Kernegues comparu 
a cheval et luy est enioint fournir et 
comparoir au prochain mandement a lance 
garnie deuement monté et armé 

Connery Kerousy comparu en robe et luy est enioint 
fournir et comparoir au prochain mandement 
a estat de deux archers o brigandine salade 
espée arc et trousse 

Guillaume de Tuolong par Jean son fils comparu 
a cheval et luy est enioint fournir et comparoir 
au prochain mandement garny de brigandines 
salade espée arc et trousse 

Jean Tuolong juveigneur a defailly 

Christofle Keriec comparu a cheval et luy est enioint 
fournir et comparoir en estat d’archer o brigandines 
salade espée arc et trousse 
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Jean Conen de Camles a pied et luy est enioint 
fournir au premier mandement o brigandines 
salade espée arc et trousse 

Pierre Meryan comparu a cheval o brigandines 
salade espée arc et trousse 

Quoettrevain 

Pierre de Boiseon sieur dudit lieu comparu a 
cheval et luy est enioint fournir et 
comparoir au premier mandement 
garny d’habillemens en estat de deux 
hommes d’armes et lances garnies 

Charles Le Moal par Jean son fils a cheval 
o brigandines et luy est enioint fournir de salade 
espée arc et trousse au prochain mandement 

Louis de Quoitarrel a pied et luy est enioint 
fournir et comparoir au prochain mandement 
a cheval o brigandines salade espée arc et 
trousse 

Jean Le Bonner a cheval o brigandine et luy 
est enioint fournir et comparoir au premier 
mandement garny de salade arc et trousse 

Anne Kerneven veufve feu Bizien Fal a defailly 

Ploegrescant 

François Kerantinech comparu a cheval o brigandine 
salade espée arc et partisane et luy est enioint 
avoir banniere arc et trousse 

Yvon Le Hallegoat pour Jean son pere et pour 
sa femme comparu a deux chevaux en brigandine 
salade espée manche faude et partisane arbalestre 
et traict 

Ollivier Le Hallegoat comparu a deux chevaux 
pour luy et son fils en brigandines salade espée 
partisane arbalestre et trait 

Guillaume de Kernechriou comparu a cheval et 
luy est enioint dedans le premier mandement 
fournir de brigandine salade gorgeline arc et 
trousse. 

Pezron Le Bozec comparu a cheval o brigandines 
et arbalestre et luy est enioint fournir et comparoir 
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au premier mandement de salade banniere et espée 
pour servir 

François Le Baillif comparu a deux chevaux 
et presanté un homme pourtant evidement 
informé il n’estre pas suffisant de servir son 
homme a cheval o brigandine salade espée gorgeline et 
javeline et luy est enioint avoir arc et trousse 

Jean Le Goff comparu a cheval o brigandine 
et luy est enioint dedans le premier mandement 
comparoir et fournir de salade gorgeline arc 
et trousse 

Ploegueil 

Ollivier Lesquildry pour Jacques son pere 
homme d’armes comparu a quatre chevaux et 
harnois blancs deux arcs o brigandines salade 
espée et partisane et le paige 

Christofle de Kerousy sieur de Kerousy appellé s’est 
comparu Guillaume du Tertre lequel a dit ledit de 
Kerousy estre occupé au parlement de ladite dame et a 
celle cause est empesché de comparoir et messire 
Ollivier de Sclisson chevalier lequel a dit ledit de 
Kerousy estre occupé au service de ladite dame et 
partant excusé et a esté enioint audit du Tertre 
faire audit de Kerousy se trouver au prochain 
mandement garny de gens et chevaux et harnois 
pour servir en estat d’homme d’armes a lance 
fournie 

Henry Kerlinech pour Jean son pere comparu a cheval 
en brigandine manche faudes salade banniere 
espée arc et trousse 

Jean de la Riviere comparu a cheval en brigandine 
salade gorgeline et javeline et luy est enioint 
dedans le premier mandement avoir arc et trousse 

Christofle de Coethuon pour Jan Lestic comparu a 
cheval en brigandine salade banniere espée et 
javeline et luy est enioint comparoir au premier 
mandement garny d’arc et trousse 

Plestin 

Christofle de Lesormel sieur de Lesormel mineur 
comparu par Pierre Colin a trois chevaux en estat 
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d’homme d’armes o lance 

Guy de Lesmaes comparu en robe a quatre chevaux 
ayant avec luy Lorans de Keranborgne armé de 
cuirasse et harnois o lance en estat et habillement 
d’homme d’armes 

Yvon Keraroué sieur de Pozbozven comparu armé de 
harnois blanc o lance et trois chevaux courtaux 
en estat et habillement d’homme d’armes et luy est 
enioint se trouver au premier mandement 
monté d’un puissant cheval pour lance 

Allain du Dresnay sieur de Kersehan comparu en robe 
courte a trois chevaux aiant un homme armé 
de harnois o lance en estat et habillement 
d’homme d’armes 

Jean de Quilidien sieur du Porzou comparu par Phelippes 
de Quilidien son fils a cheval armé de brigandines 
faulses manches banniere salade et gorgeline en 
estat et habillement d’archer 

Jean Lesplan sieur de Leslec comparu a cheval en 
brigandine faulses manches o une javeline en 
habillement d’archer et luy est enioint au premier 
mandement estre pourveu de salade arc et 
trousse 

François de Lesparler sieur de Coetgaric mineur 
comparu par Yvon Hamon a cheval en estat et 
habillement d’archer en brigandine salade banniere 
manches faulses o une javeline. 

Yvon Jourden sieur de Kervezic comparu par Jan de 
Kergrist Anne Le Rouge son aieule curateur dudit 
Yvon en robe et luy est enioint au premier 
mandement fournir deux archers en habillement 
suffisant 

Ollivier Estienne Kerguiziou comparu par Charles 
Estienne son frere a cheval sans harnois et luy 
est enioint au premier mandement se trouver 
en estat et habillement d’archer armé et monté 
avec arc et trousse 

Nicolas Richart comparu en estat et habillement 
d’archer a cheval o brigandine salade gorgeline 
et javeline et luy est enioint au premier 
mandement avoir arbalestre et traict 

Robert Le Gali.. comparu par Pierre Jaigou 
a cheval en brigandine fauldes et manches 
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o javeline et luy est enioint au premier 
mandement avoir salade arc et trousse 

Hervé Le Galder excusé parce qu’il est informé 
Il estre malade tellement qu’il ne peut comparoir 
et luy est enioint par son messager comparoir 
et fournir d’archer au premier mandement 

Hervé Hamon comparu a cheval en brigandine 
et luy est enioint au premier mandement 
estre pourveu de gorgeline salade arc et trousse. 

Tugdual Richart comparu a cheval en brigandine 
salade manches banniere o espée et javeline et luy est 
enioint au premier mandement avoir arc et 
trousse. 

Jean Adam comparu par Perceval Robes a pied 
sans harnois et luy est enioint au premier 
mandement fournir d’archer et estre monté 
et armé en suffisant estat 

Guillaume Le Pennoir comparu par Allain son 
fils o espée et javeline a cheval sans harnois 
et luy est enioint au premier mandement 
fournir d’archer armé et monté en bon estat et 
habillement d’archer 

Hervé Trefemel comparu en brigandine salade 
manches a cheval o espée et javeline et luy est 
enioint au premier mandement avoir salade 
arc et trousse en estat et habillement d’archer 

Jean Riou comparu a cheval o une gorgeline arc 
et trousse et luy est enioint au premier 
mandement estre pourveu de brigandine et 
salade. 

Guion Rolland 
Jean Coetozerech 
comparus a cheval en brigandine 
manches et salade o espée et 
javeline et leur est enioint au 
premier mandement estre pourveu 
d’arc et trousse 

Rolland Le Roux comparu par Richard Kermellec 
en brigandine et gorgeline a cheval o espée et javeline 
et luy est enioint se pourvoir de salade 
arbalestre et trait 

Jean Bigot comparu a cheval sans harnois et luy 
est enioint estre pourveu au premier mandement 
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de brigandine gorgeline salade arc et trousse 

Catherine Bigot excusée pourtant qu’est informée 
estre pauvre damoiselle et que son fils de qui elle 
se devoit servir estoit absent es ordonnances en 
la compagnie de monsieur le mareschal 

Jean Cantden comparu a cheval en brigandine 
salade o espée et javeline et luy est enioint se 
pourvoir d’arbalestre et trait de guerre au 
prochain mandement 

Jean Brient a cheval o espée et javeline faude harnois 
et luy est enioint au premier mandement 
avoir brigandine salade et gorgeline arc et 
trousse 

Jean Jehan comparu a cheval o espée et javeline 
sans harnois et luy est enioint au prochain 
mandement avoir gorgeline brigandine et 
salade arc et trousse 

Yvon Le Roux comparu a cheval en brigandine 
gorgeline salade espée et javeline 

Richard Kermellec comparu a cheval en brigandine 
gorgeline espée et javeline et luy est enioint 
au prochain mandement avoir salade arbalestre 
et trait 

Jean Quisidic comparu a cheval en brigandine et 
gorgeline et luy est enioint au prochain mandement 
se pourvoir de salade arc et trousse 

Henry Baraer comparu a cheval en brigandine 
o salade et espée et javeline 

Jean Roucel comparu a cheval en brigandine o 
salade arbalestre et lestre 

Yvon Guillou comparu a cheval o espée et javeline 
sans harnois et luy est enioint au prochain 
mandement se pourvoir de brigandine gorgeline 
salade arbalestre et trait 

Ploefur 

Prigent Le Long sieur de Keranroux comparu en robe 
a cheval sans harnois fors espée et luy est enioint 
au premier mandement se pourvoir de harnois 
et fournir deux archers en estat d’habillement 
suffisant 
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Yvon Saliou comparu a cheval en brigandine aiant 
fauldes manches gorgeline salade espée et javeline 

Yvon Mahé comparu a cheval en brigandine aiant 
salade espée et javeline et luy est enioint au 
prochain mandement se pourvoir de gorgeline et 
trousse 

Morice du Cozquaer comparu a cheval sans harnois 
fors espée et javeline et luy est enioint avoir 
brigandine salade arc et trousse 

Yvon Jouhan comparu a pied sans harnois et luy est 
enioint au prochain mandement se pourvoir de 
cheval salade espée palette aiant esgard a la 
modicité de son bien 

Lanmelec 

Allain du Cozquaer sieur de Rosarbou comparu 
en robe et luy est enioint au premier mandement 
comparoir armé et monté en estat et habillement 
d’archer et fournir outre archer suffisant en 
l’estat 

Jean Richard default 

Guillaume de Kermelec comparu a cheval en brigandine 
o espée et javeline et luy est enioint au prochain 
mandement avoir arc et trousse 

Charles Quynec a defailly 

Plouaret 

Jean de la Haye sieur de la Haye comparu par 
Yvon de la Haye son fils a trois chevaux o lance 
en estat et habillement d’homme d’armes et 
outre a presanté un archer monté et armé de 
brigandine salade gorgeline espée et javeline 
fauldes manches pour Jeanne Barach femme 
dudit fils 

Allain de Kermelec sieur de Kermelec comparu a 
quatre chevaux o lance archer goustilleur et page 
en estat et habillement d’homme d’armes 

Pierre de Keramborign sieur de Keramborign comparu a 
cheval en robe a cinq chevaux aiant Christofle du 
Dresnay armé o lance en estat d’habillement 
d’homme d’armes 
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Amaury de Kerleau sieur de Kernornechanay comparu 
en robe et luy est enioint au premier mandement 
comparoir armé et monté en estat et habillement 
d’homme d’armes o lance 

Jean de la Haye sieur de Kernancam comparu a deux 
chevaux armé de brigandine fauldes manches 
o espée banniere salade arc et trousse 

Jean Le Lay comparu a cheval en brigandine 
o salade fauldes manches gorgeline espée et 
javeline et luy est enioint avoir arc et trousse 
au premier mandement 

Yvon de Coetgoureden Kernanrous comparu a 
cheval en brigandine o salade espée fauldes 
manches et luy est enioint au premier 
mandement avoir arc et trousse 

Allain Prigent comparu a cheval en brigandine 
o salade gorgeline espée et javeline et luy est 
enioint au premier mandement avoir 
arbalestre et trait de guerre 

Yvon Le Lay Kermaben 
Yvon du Cozquaer 
Jean Le Roux Locguy 
comparus en robe sans 
harnois et leur est enioint 
au premier mandement avoir 
brigandines gorgeline salade 
arc et trousse 

Jean Huon comparu a cheval en brigandine manches 
faulde o salade espée et javeline et luy est 
enioint au premier mandement avoir 
arbalestre et trait 

Yvon Prigent comparu par Yvon avoué Coetleven 
a cheval en brigandine gorgeline salade espée 
et javeline et luy est enioint au premier 
mandement avoir arc et trousse 

Allain Jezecquel comparu par Yvon Jezecquel 
son fils a chevaux en brigandine o salade 
espée et javeline et luy est enioint au premier 
mandement avoir arc et trousse 

Gregoire Rolland comparu a cheval en brigandine 
o salade espée et javeline et luy est enioint 
au premier mandement avoir gorgeline 
arc et trousse 

www.tudchentil.org 30



Archives Départementales des Côtes d'Armor – 1 C 184 et 74 J 49

Ploenez 

Even du Cozquaer sieur du Cozquaer excusé 
pourtant qu’est informé Il estre malade tellement 
qu’il n’a peu servir ny comparoir a ceste monstre 

Guillaume de Quelen comparu a cheval en 
brigandine fauldes manches salade gorgeline 
espée et javeline et luy est enioint au premier 
mandement avoir arc et trousse 

Jean de Kernechau comparu a cheval en brigandine 
salade o espée et luy est enioint au premier 
mandement avoir arc et trousse 

Jean de Coetcolven 
Rolland Cocguil 
Marc Roudouzareun 
comparus a cheval o brigandines 
salades gorgelines espées et 
javelines et leur est enioint 
au premier mandement avoir 
arcs et trousses 

Guillaume Leslech comparu a cheval o espée et 
javeline sans harnois et luy est enioint au 
prochain mandement avoir brigandine gorgeline 
arc et trousse 

Allain Bigodou comparu par Guillaume Bigodou 
a cheval en brigandine o salade espée et javeline 
et luy est enioint au prochain mandement 
avoir gorgeline arc ou arbalestre ou trait 

Allain Court comparu o espée sans harnois et 
luy est enioint au prochain mandement avoir 
brigandine gorgeline salade arc et trousse 

Siurian Kerousy comparu par Christofle Kerousy son 
fils a cheval et luy est enioint au prochain 
mandement avoir brigandine gorgeline salade 
arc et trousse 

Guillaume Coez en robe sans harnois et luy est 
enioint au prochain mandement se trouver 
armé de brigandines ou pallette pour la commodité 
de son bien avec gorgeline salade arc et trousse 

Jeanne de Launay a defailly 

Jean Larbalestrier comparu a cheval en brigandine 
et luy est enioint au prochain mandement avoir 
gorgeline et salade arc ou arbalestre avec trait 
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Jean Kerloueguen a defailly 

Yvon Kermenguy comparu a cheval en brigandine 
espée et javeline et luy est enioint au prochain 
mandement avoir gorgeline et salade arc et 
trousse 

[Bozeorzer 

Margueritte Touppin dame de Lestanguen comparu par Jan de Kergrist 
sieur de Kergrist lequel a promis fournir pour elle deux archers armés 
au premier mandement 

Rolland du Pleseix comparu a cheval sans robe sans harnois fors 
espée luy a esté enioinct etca 

Yvon Treusquern a cheval etca 

Yvon Pasquelin en brigandine etca 

Yvon Le Rouge a cheval etca 

Yvon du Quelleneca cheval etca 

Ollivier Carn a cheval etca 

Morice Toupin en robe a pied enioinct etca 

Guerlisquin 

Morice Guezenec a cheval et le reste 

Yvon Le Bozec Tredillec a cheval et le reste 

Jehan Pierre a passé pour ce qu’il est informé estre mallade etca] 

Ploegroix 

François Lucas comparu en robe sans harnois 
fors espée et luy est enioint au prochain mandement 
avoir brigandines salade gorgeline arc et trousse 
pour servir en estat d’archer 

[Locquenvel] 

Maistre Jean Larbalestrier Locquenvel excusé par 
maladie par Jean son frere et messager et luy est 
enioint au prochain mandement fournir d’arc 
et habillement suffisant 

Allain Le Floch comparu a cheval et luy est 
enioint au prochain mandement avoir brigandine 
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salade gorgeline espée arc et trousse 

Belisle 

Charles Le Larges comparu a cheval sans 
harnois et luy est enioint au prochain 
mandement avoir brigandine salade gorgeline 
et trousse en estat d’archer 

Jean Sandré comparu a cheval en brigandine 
salade et espée et luy est enioint au prochain 
mandement avoir gorgeline arc et trousse 

Yvon Le Normant comparu a cheval en brigandine 
salade espée et gorgeline et luy est enioint au 
prochain mandement avoir arbalestre et trait 

Ploegonveur 

Jean Guergorlay sieur du Cleuzon comparu a quatre 
chevaux aiant avec lui Rolland de Guergorlay 
son fils armé de harnois o lance et luy est 
enioint au prochain mandement fournir 
d’archer et goustilleur en estat et habillement 
suffisant 

Ollivier Huon sieur de Lanoues comparu par 
Jean Huon son fils a deux chevaux et luy est 
enioint au prochain mandement avoir 
brigandine falde manches salade et banniere 
arc et trousse 

Louis de Kergroix Tresguern comparu a deux 
chevaux en brigandines o espée et luy est enioint 
au prochain mandement avoir faldes manches 
salade gorgeline arc et trousse en estat d’archer 

Jean Leon Bourgezel comparu a cheval en brigandine 
o espée et javeline et luy est enioint au 
prochain mandement avoir salade arbalestre 
et trait de guerre 

Henry Stangier comparu a cheval en brigandine 
o espée et javeline et luy est enioint au 
prochain mandement avoir gorgeline et salade 
arc et trousse 

Gurnuhel 

Yvon du Dresnay sieur de Trobodec comparu en robe a 
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quatre chevaux courtaux aiant avec luy son fils 
armé en harnois blanc o lance et luy est enioint 
au prochain mandement avoir arc et trousse 

Jean Kerdaniel comparu a cheval en brigandine o 
espée et javeline salade et gorgeline et luy est enioint 
au prochain mandement avoir arc et trousse 

Jean Meryan Lanmerach excusé parce quil est informé 
qu’il est tellement malade qu’il ne peut venir 
a ceste monstre sans danger de sa personne et 
luy est enioint au prochain mandement fournir 
d’archer en estat et habillement suffisant 

Pierre Le Marec comparu a cheval en brigandine 
o espée gorgeline salade et javeline et luy est enioint 
au prochain mandement avoir arc et trousse 

Louargat 

Maistre Jean Le Cozic sieur du Locdu comparu en robe 
a pied sans harnois et luy est enioint au prochain 
mandement avoir harnois et chevaux o lance en 
estat d’homme d’armes sauff excuse pour occupation 
par raison de ses offices royaux et autres 
excusations 

Phelippes du Quelinec sieur de Kerhezrou comparu en robe a 
trois chevaux aiant avec luy deux archers armés 
l’un d’une cuirasse et l’autre de brigandines o salade 
banniere faldes manches et luy est enioint au 
prochain mandement fournir d’archer 

Charles du Cleuziou sieur du Cleuziou comparu a 
deux chevaux en robe aiant avec luy son fils armé 
de brigandines salade banniere espée et javeline et 
luy est enioint au prochain mandement avoir arc 
et trousse 

Jean du Largez sieur du Largez comparu en robe a cheval 
sans harnois fors espée et luy est enioint au 
prochain mandement fournir de deux archers 
armés de brigandines salade gorgeline arc et 
trousse 

Jean Botcazou comparu a cheval en brigandine o 
salade espée et javeline et luy est enioint au 
prochain mandement  avoir gorgeline arbalestre 
ou arc et trait de guerre 

Phelippes du Largez portzancoz comparu a cheval en robe 
o espée javeline et luy est enioint au prochain 
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mandement avoir brigandine gorgeline salade arc 
et trousse 

Guillaume Coueutreu comparu a cheval sans harnois 
et luy est enioint au prochain mandement avoir 
brigandines salade espée arc et trousse 

[Pluzunet 

Jacques de Kerrimel sieur de Coetinizan en sceon (?) sans harnois sur un petit cheval 
enioinct pour le 1er mendement avoir harnois etca] 

Cavan et Cauuenec 

Jean de Tuoguindy sieur de Launay comparu a pied 
en robe sans harnois et luy est enioint au prochain 
mandement avoir harnois et chevaux et fournir 
lance 

Plesou du Bot dame de Runaudren comparu par 
Jan de Rosmar son fils a cheval en brigandine 
et salade espée et javeline et luy est enioint au 
prochain mandement avoir gorgeline arc et trousse 
en estat d’archer 

Jean du Rest Coetriou comparu par Guillaume 
Le Berre a cheval et luy est enioint au prochain 
mandement avoir brigandine gorgeline salade 
arc et trousse 

Guillaume Hemery Kerutrault comparu par Jan 
son fils a cheval en brigandines o salade espée arc 
et trousse en estat d’archer 

Charles Le Roux comparu a cheval o espée et javeline 
et luy est enioint au prochain mandement avoir 
brigandine salade gorgeline arc et trousse 

Guillaume P…nnec comparu en robe a cheval 
o espée javeline sans harnois et luy est enioint 
au prochain mandement avoir brigandine salade 
gorgeline arbalestre et trait 

Vincent de Kergrist excusé pour ce qu’est informé 
il estre pauvre et carent d’heritages 

Jean Le Guen comparu a cheval en brigandine o 
espée et javeline et luy est enioint au prochain 
mandement avoir gorgeline salade arbalestre 
et trait 
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Prat 

Rolland Le Chevoir sieur de Coatezlan comparu en robe a 
pied sans harnois et luy est enioint au prochain 
mandement comparoir armé de brigandines salade 
banniere faldes manches espée arc et trousse et outre 
fournir autre archer 

Yvon Botloy comparu a pied et luy est enioient au 
prochain mendement se trouver et comparoir en brigandine 
sallade gorgeline espée arc et trousse en estat d’archer 

Ollivier Le Louet comparu a cheval en brigandines sallade 
manches gorgeline o sallade espée et javeline et luy est enioient 
au prochain mandement avoir arbalestre et traict 

Merien Nicolas comparu a cheval en cuirace gorgeline sallade 
espée et javeline et luy est enioient au prochain mandement avoir 
arbalestre et traict 

Jan Le Hallegoet comparu a cheval en brigandine sallade espée 
et javeline et luy est enioient au prochain mendement avoir 
arbalestre et traict 

Ollivier Le Louet Kergozer a comparu en brigandine o espée et 
javeline et luy est enioient au prochain mendement avoir sallade 
gorgeline arbalestre et traict 

Richart Le Louet excusé par ce qu’est informé il estre malade 
tellement qu’il n’est venu a ceste monstre et luy est enioient au prochain 
mendement fournir d’archer en estat et habillement suffisant 

Ollivier Le Louet a deffailly 

Richart Gaultier comparu a cheval en brigandine sallade 
espée et javeline et luy est enioinent au premier mendement 
avoir gorgeline arbalestre et traict 

Allain Le Hallegoet 
Ollivier Kerourguy ont deffailly 

Tugdual Kerourguy comparu en brigandine o sallade 
espée et javeline et luy est enjoinct au prochain mendement 
avoir gorgeline et trousse 

Jan Gaultier Gourafa comparu en brigandine o espée javeline et luy est 
enjoint au prochain mendement avoir gorgeline sallade arc et trousse 

Pommerit Jeaudy 

Maistre Jan de Coatnevené sieur dudit lieu comparu par Pierre son 
filz a cheval en brigandine faldes manches o sallade espée et javeline 
et luy est enjoint au prochain mendement avoir gorgeline arc et trousse 
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Ollivier Morice comparu a cheval en robe et luy est enjoint au 
prochain mendement fournir d’archer en brigandines espée sallade 
gorgeline arc et trousse 

Guillaume de Trogoff comparu a cheval en brigandine espée et 
javeline et luy est enjoint au prochain mendement avoir sallade manches 
gorgeline arc et trousse 

Guillaume Estienne comparu a cheval en brigandines 
salades manches espée et javeline et luy est inioint au prochain 
mendement avoir arc et trousse 

Thomas Denis comparu a cheval en brigandine gorgeline 
o espée sallade et javeline et luy est enjoint au prochain 
mendement avoir arc et trousse 

Jan Kermel comparu a cheval en brigandine o sallade espée 
arbalestre et traict 

Rolland Le Scanff comparu a cheval en brigandine o sallade 
manches faldes espée et javeline et luy est enjoint au premier 
mendement fournir arc et trousse 

Allain Quentric comparu a cheval en brigandines manches faldes 
gorgeline arc et trousse 

Charles Steuffnou comparu a cheval o espée et javeline 
sans autres harnoys et luy est injoint au prochain mendement 
avoir brigandines sallade gorgeline arc et trousse 

Pierre Plusquellec herittier de feu Nouel Morice 
a cause de sa mere a deffailly 

La Roche Derien 

Pierre de Kergrist sieur de Keravel comparu a trois chevaux armé en 
estat d’homme d’armes o lance goustilleur et page 

Briand de Cheff du Boys sieur de Kerbersault comparus a cheval en 
robe sans harnois et luy est injoint au premier mendement avoir harnois 
en estat d’archer et outre fournir d’aultre archer et habillement 
suffisant 

Pierre de Haulever mineur comparu par Jan de 
Kergrist son curatteur a pied sans harnois et luy est 
injoint au prochain mendement fournir de deux archers 
pour les mineurs et habillement suffisant 

Thomas Le Clerc comparu a pied o javeline 
auquel a esté enjoint au premier mendement fournir 
de cheval en brigandines manches faldes sallade 
banniere espée arbalestre et traict 
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Ploemeur Gaultier 

Messire Jan L’Evesque chevalier sieur de Kermarquer 
comparu a cincq chevalx en estat d’homme d’armes 
o lance archer coustilleur et page 

Jan Le Peulyat comparu a cheval en robe o espée et un 
homme o luy a cheval en brigandine sallade gorgeline espée 
et javeline et luy est injoint au prochain mendement avoir 
manches fauldes arc et trousse 

Jan Le Merdy comparu a cheval o espée et javeline et luy est 
injoint au prochain mendement avoir brigandine gorgeline 
sallade arc et trousse 

Yvon Le Merdy curatteur de François Le Merdy comparu 
a cheval et luy est injoint au prochain mendement fournir 
d’archer en brigandine sallade espée gorgeline arc et 
trousse 

Thomas Le Peuliat comparu a cheval en brigandine et 
luy est injoint au prochain mendement avoir sallade gorgeline 
arbalestre et traict de guerre 

Huon Le Troulic comparu a pied sans harnois et luy 
est injoint au prochain mendement avoir cheval brigandine 
sallade gorgeline espée arc et trousse 

Ollivier de la Lende comparu a cheval en brigandine o espée 
et javeline et luy est enjoint au prochain mendement avoir sallade 
gorgeline arbalestre et traict 

Lancelot Guegan a deffailly 

Yvon Le Lichezre comparu a cheval en brigandines o sallade 
espée et javeline et luy est (enjoint) au prochain mendement avoir 
gorgeline arc et trousse 

Prigent Cillard comparu en brigandines a cheval o sallade 
espée et javeline et luy est injoint au prochain mendement 
avoir gorgeline arbalestre et traict 

Guillaume Abaud comparu a cheval en brigandine et 
luy est enjoint au prochain mendement avoir sallade gorgeline 
arc et trousse avecq brigandines 

Geffroy Le Merdy comparu a cheval o espée sans harnois 
et luy est injoint au prochain mendement avoir sallade gorgeline 
arc et trousse avecq brigandines 

Françoys de la Lende comparu a pied o espée sans harnois et 
luy est injoint au prochain mendement avoir cheval brigandines 
sallade gorgeline arc et trousse 

www.tudchentil.org 38



Archives Départementales des Côtes d'Armor – 1 C 184 et 74 J 49

Pierre Le Cozic comparu a cheval en brigandine et luy est 
injoint au premier mendement avoir gorgeline sallade arbalestre 
ou arc et traict 

Raul Kermenguy comparu par Guillaume Le Roux a cheval o espée 
et javeline et luy est injoint au prochain mendement avoir brigandine 
gorgeline sallade arc et trousse 

Henry Nedelec comparu a cheval en brigandine o espée sallade 
et javeline et luy est enjoint au prochain mendement avoir arc et trousse 

Ollivier Le Berre comparu o espée et javeline et luy 
est injoint au prochain mendement avoir brigandines sallade gorgeline 
arc et trousse 

Ploebihan 

Thomas Chrestien comparu a cheval et luy est injoint au premier 
mendement comparoir en brigandine o sallade gorgeline arc et trousse 

Prigent Le Richou comparu par Guillaume Taquel a 
cheval en brigandine sallade espée et javeline et luy est injoint 
au prochain mendement avoir gorgeline arc ou arbalestre et traict 

Françoys Le Merdy comparu sans harnois et luy est injoint 
au prochain mendement avoir brigandines sallade gorgeline arc 
et trousse 

Françoys Le (blanc) comparu a cheval en brigandine o sallade 
espée et javeline et luy est injoint avoir au prochain mendement 
gorgeline arc et trousse 

Ollivier Lesné comparu par Jan Le Henaff a cheval o 
espée et javeline et luy est injoint au prochain mendement avoir 
brigandine gorgeline sallade arc et trousse 

Jan Kergadallan comparu a pied sans harnoys et luy est injoint au 
prochain mendement avoir cheval brigandine gorgeline sallade arc ou 
arbalestre et traict 

Jan Dollo 
Allain du Richou 
Ollivier de Launay 
comparuz a pied sans harnois et leur 
est enjoint au prochain mendement 
avoir cheval gorgeline 
arc et trousse 

Ollivier Tregoezel comparu par Charles Tregoezel son filz 
a cheval o espée et javeline et luy est enjoint au prochain mendement 
avoir brigandines gorgeline sallade arc et trousse 

Pierre Alart comparu a cheval o espée sans harnois et 
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luy est enjoint au prochain mendement avoir brigandine gorgeline 
sallade arbalestre et traict 

Jan Cillart comparu a cheval en brigandine o espée et 
javeline et luy est enioint avoir sallade arc et trousse 

François de Launay comparu par Yvon son fils a cheval en 
brigandine o espée et javeline et luy est enioint au prochain 
mendement avoir sallade gorgeline arc et trousse 

Guillaume du Tertre comparu par Amaury de Plusquellec a pied o 
espée sans harnois et luy est enioinct au prochain mandement avoir 
brigandines sallade gorgeline et trousse 

Jan Le Pennec 
Yvon David comparus a pied sans harnois et leur enjoinct 
au prochain mandement comparoir a cheval en brigandines 
o sallade gorgeline espée arc et trousse 

Guillaume Tuolong comparu par Jean de Launay a cheval en 
brigandines o sallade espée et javeline et luy est inioinct au prochain 
mandement avoir gorgeline arc et trousse 

Geffroy du Cosker excusé par ce qu’est informé il estre a la guerre 
o le capitaine 

Yvon Ploeslesquellec comparu a cheval en brigandine o sallade 
espée et javeline et luy enioinct au prochain mandement avoir gorgeline arc et trousse 

Yvon Le Sainct excusé partant qu’est informé il estre 
mallade tellement que ne peult ne comparoir a ceste monstre et luy enjoinct 
par son messagé au prochain mandement fournir d’archer en habillement satisfaisant 

Raoul Le Chappronier comparu a pied en robe o espée et 
est inioinct au prochain mandement comparoir a cheval en brigandines sallade 
gorgeline arc et trousse 

Ollivier le Moign comparu a cheval en robe o espée et javeline 
et luy est inioinct au prochain mandement avoir brigandines sallade 
gorgeline arbalestre et traict 

Robert du Cosker excusé pourtant qu’est informé il estre 
tellement malade que ne peut comparoir ny venir a ceste monstre 
et luy inioinct par son messager fournir d’archer au prochain 
mandement en habillement suffisant 

Lancelot Kerbresel comparu a pied en robe sans harnois et 
luy enjoinct au prochain mandement avoir cheval brigandine 
gorgeline sallade espée arc et trousse 

Even Kerleau comparu a cheval en brigandine o espée et javeline et luy est 
inioinct au prochain mandement avoir sallade gorgeline arc et trousse 

Jean Kerouallan comparu a pied en robe o espée et luy est injoinct 
au prochain mandement avoir cheval brigandine gorgeline sallade arc et trousse 
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Maistre Jan Jegou comparu par Prigent son fils a cheval o espée 
sallade et javeline et luy inioinct au prochain mandement avoir brigandine 
gorgeline arc et trousse 

Tugoel André comparu a cheval en brigandines o espée 
sallade et javeline et luy est injoinct au prochain mandement 
avoir brigandine gorgeline arc et trousse 

Ollivier [Kerespertz] comparu a cheval en brigandine o espée et javeline 
et luy est inioinct au prochain mandement avoir sallade gorgeline 
arc et trousse 

Bertrand Le Bozic comparu a cheval en brigandine o sallade 
manches espée et javeline et luy est inioinct au prochain mandement avoir 
gorgeline arbalestre ou arc et traict 

Guion Derrien comparu a cheval en brigandine o sallade gorgeline 
espée et javeline et luy est inioinct au prochain mandement avoir arc 
et trousse 

Yvon Prigent comparu a cheval o sallade espée et javeline et 
luy est inioinct au prochain mandement avoir brigandine et gorgeline 

Tugoel Kernivez comparu a cheval o cuirace sallade arbalestre et traict 

Jean Le Goff comparu a cheval o cuirace sallade espée et javeline 
et luy est inioinct au prochain mandement avoir arc et trousse 

Lanmaudez 

Jean de Turngoff Kersaloux pource qu’est informé il estre en 
guerre sur mer excusé 

Yvon Kermarquer comparu a pied en robe o espée et luy est injoinct 
au prochain mandement avoir cheval et brigandine sallade gorgeline arc et trousse 

Geffroy de la Villeneuffve excusé pour cequ’est informé il estre 
en guerre sur mer 

Terizien du Cameru comparu a cheval o espée et luy est injoinct 
au prochain mandement avoir brigandines sallade gorgeline arc et trousse 

Yvon Le Bozic comparu a pied en robe et luy est injoinct au 
prochain mandement avoir cheval sallade brigandine gorgeline arc et trousse 

Jean du Tertre comparu a pied o espée et brigandine et luy est 
inioinct au prochain mandement avoir cheval sallade gorgeline arc et trousse 

Mahé de Launay comparu par Jan de Launay son fils a cheval 
en brigandines o sallade espée et javeline et luy est injoinct au 
prochain mandement avoir arc et trousse 

[Guillaume Le Gouezel a cheval etca] 
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Ploedaniel 

Yvon de Botloy sieur de Coathallec comparu a pied sans harnois 
et luy est inioinct au prochain mandement avoir chevaux harnois pour fournir 
lance en estat et habillement d’homme d’armes 

Rolland de Kernechriou sieur dudit lieu 
Pierre de Botloy sieur de Kerteuzer 
comparus a pied sans harnois et leur 
est inioinct au prochain mandement avoir chevaux 
et harnois en estat d’homme d’armes 

Amaury du Parc sieur du Parc comparu a deux chevaux 
o cuirace faldes manches espée banniere sallade 
et luy est inioinct au prochain mandement avoir arc 
et trousse outre fournir d’autre archer 

Jehannot Pilguen comparu a pied en robe sans harnois 
fors espée et luy est enioinct au prochain mandement avoir 
brigandine sallade bannierre ou gorgeline arc et trousse 

Henegoat 

François Pouldouran sieur dudit lieu comparu a trois 
chevaux armé en harnois blanc o lance 

Pierre Tuolong curateur du sieur de Tuolong comparu 
par Jean Fourmager a cheval en brigandines o banniere 
sallade espée et javeline et luy est inioinct au prochain mandement 
avoir arc et trousse et outre fournir d’autre archer 

Ollivier de Turnlong comparu a cheval en brigandine 
o sallade banniere faldes manches espée et javeline et 
luy est inioinct au prochain mandement avoir arc et trousse 

Jacques Even comparu a cheval en brigandine o espée 
et javeline et luy est inioinct au prochain mandement avoir sallade 
gorgeline arc et trousse 

Pierre Le Merdy comparu a cheval en brigandines 
sallade o espée gorgeline et javelline ou palletrec pour la modicitté 
de son bien aveq sallade arc et trousse 

Yvon Treben comparu a cheval sans harnois fors 
espée et luy est inioinct avoir brigandines ou palletrec 
pour la modicitté de son bien aveq sallade arc et trousse 

Tuguaveny 

Damoisselle Margueritte de Boutteville dame dudit lieu de 
Tuouguery comparu par Henry Ferloch et Yvon Praud armés 
en brigandines a chevaux sallade gorgeline espée et javeline 
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Jean Hamon a cheval en brigandines manches faldes sallade 
gorgeline espée et javeline et luy est inioinct au 1er mandement fournir arc 
et trousse 

Quoitascorn 

Henry Arrel a deffailly 

Jean Cado comparu a pied en robe sans harnois et luy 
est inioinct au prochain mandement avoir cheval brigandines 
sallade espée arc ou arbalestre et traict 

Brelidy 

Jean de Lesverzault sieur dudit lieu et de Brelidy comparu en 
robe a pied sans harnois et luy est inioinct au prochain mandement 
avoir chevaux et harnois en estat et habillement d’homme d’armes et fournir 
lance 

Pierre Gaillou Chatelier comparu a cheval en brigandines 
o sallade espée et javeline et luy est inioinct au prochain mandement avoir arc et trousse 

Botlezan 

Vincent de Kersalliou sieur du Richou comparu luy est enioinct 
au prochain avoir brigandines faldes manches sallade gorgeline arc 
et trousse 

[Ollivier Guicaznou comparu a cheval etca] 

Guenzam 

Margilie Helays excusé pour ce qu’est informé elle estre 
pauvre damoisselle 

Trezelan 

Huon de Rochehuon sieur dudit lieu comparu a cheval en 
robe o espée sans harnois et luy enioinct au prochain mandement 
avoir brigandines gorgeline sallade et trousse ou arbalaistre et traict 

Jean du Coure sieur du Coure comparu par Ollivier du Coure 
son fils a deux chevaux armé de cuirace banniere sallade faldes 
manches arc et trousse 

Ollivier du Bois de la Roche excusé pour ce 
qu’est pauvre jouveigneur 

Jean Nicolas comparu a cheval en brigandines 
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o sallade espée et javeline et luy est inioinct au prochain
mandement avoir gorgeline arc et trousse 

Sainct Lorans 

Yvon Jagu sieur du Tuoubescont excusé pour ceste monstre 
pour ce qu’est informé il estre et ord…. en France 

Yvon Trousson comparu a cheval en brigandines o sallade 
espée et javeline et banniere et luy est enioinct au prochain mandement 
avoir arc et trousse 

Rolland de Kerderrien comparu en robe a pied et luy est inioinct 
au prochain mandement avoir cheval brigandines sallade gorgeline 
espée arc et trousse 

Landezbaron 

Ollivier Regnault comparu pour Guillaume 
Regnault son pere en robe a pied et luy est inioinct 
au prochain mandement avoir brigandines sallade gorgeline arc et trousse 

Siguiffiec 

Jean de Keranroux comparu a cheval en brigandines 
o sallade gorgeline faldes manches espée arc et trousse 

Rolland Bourguen comparu a cheval o espée et javeline 
et luy est inioinct au prochain mandement avoir brigandine 
sallade gorgeline arc et trousse 

Tregonean 

Rolland du Borgos sieur du Borgos comparu en robe a pied 
sans harnois et luy est enioinct au prochain mandement 
comparoir a deux chevaux brigandines faldes manches gorgeline et sallade 
arc et trousse 

Ollivier Lachiver excusé pour ceste montre pour ce qu’est 
es estudes hors le pays et luy est enioinct au prochain 
mandement fournir d’archer en habillement suffisant 

Prigent Le Bris garde naturel de ses enfents comparu 
par Allain Poences a cheval en cuirace et sallade espée 
gorgeline et faldes 

Pedernec 
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Yvon de Beslisle sieur du Tuoupont comparu par Regnaut 
de Beslisle son fils a pied en robe et luy est inioinct au prochain 
mandement avoir chevaux harnois en estat d’homme d’armes o 
lance 

Guillaume de Rosmar sieur de Runangoff comparu 
a pied en robe et luy est inioinct au prochain mandement avoir brigandine 
sallade gorgeline faldes manches bannierre arc ou 
arbalestre et traict 

Jean Baulest sieur de Kermatheman comparu a deux chevaux en 
brigandines sallade gorgeline faldes manches espée et javeline 
et luy est enioinct au prochain mandement avoir arc et trousse 

Jean du Perrier comparu a cheval en brigandines o sallade 
espée gorgeline et javeline et luy est inioinct au prochain mandement avoir 
arc et trousse 

Guion Kerambellec comparu a cheval en brigandine o sallade espée 
et javeline et luy est inioinct au prochain mandement avoir gorgeline 
arc et trousse 

Ollivier Moal 

Bertrand Bauloct comparu a cheval et 
luy est inioinct au prochain mandement avoir brigandine 
sallade gorgeline arc et trousse 

Jan Denis excusé pourtant qu’il est pauvre jouveigneur 

Jean Bernard comparu a cheval o un bracquemart 
sans avoir harnois et luy est inioinct au prochain mandement 
avoir brigandines ou palletes sallade espée arc et 
trousse 

Jean Le Gardien comparu a cheval sans harnois fors 
espée et luy est inioinct au 1er mandement avoir 
brigandines gorgeline arc et trousse 

Pierre Lebouron comparu a cheval o espée et javeline 
et luy est inioinct au prochain mandement avoir 
brigandines ou pallettes aiant esgard a la modicitté 
de son bien aveq sallade arc et trousse 

Jean Rivalen comparu a cheval en brigandines o 
sallade espée et javeline et luy est inioinct au prochain 
mandement avoir arc et trousse 

Treglamus 

Vincent de Coetreu sieur de Kerguilay comparu 
a deux chevaux en brigandines faldes manches 
o espée sallade arc et trousse 
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Henry de la Boessierre comparu a cheval o espée 
et javeline et luy est inioinct au 1er mandement avoir brigandines 
sallade gorgeline arbalestre et traict 

Morice Gluesvedé comparu a cheval o espée et luy est 
inioinct au prochain mandement avoir brigandine sallade gorgeline 
arc et trousse 

Mousteruz 

Morice de Lisle sieur de Lisle comparu a pied o 
espée sans harnois et luy est inioinct au prochain 
mandement avoir brigandines sallade gorgeline faldes 
manches arc et trousse 

Maudet du Gouesker sieur du Gouesker mineur comparu 
a pied en robe sans harnois et luy est 
inioinct au prochain mandement fournir d’archer en 
habillement suffisant 

Jean du Trevou comparu a cheval o sallade 
faldes manches espée arc et trousse 

Yvon Martin comparu a cheval en brigandine o 
sallade espée et javeline et luy est inioinct au prochain 
mandement avoir arc et trousse 

Thomas Gardien comparu a cheval sans 
harnois et luy est inioinct au prochain mandement avoir 
brigandines sallade gorgeline arc et trousse et espée 

Ploeizy 

Maistre Jean Henry sieur de Kernabat comparu 
par Pierre Flouriot a deux chevaux sans 
harnois et luy est inioinct au prochain mandement fournir 
deux archers armés et montés en habillement suffisant 

Pierre Renaud sieur de Kerisac excusé pourtant 
qu’est informé que messire Allain du Quenquizou son curateur 
est a present occuppé en parlement et luy est inioinct au prochain 
mandement fournir deux archers armés et montés en estat suffisant 

Vincent Le Mignot sieur de Gouathamon par messire Guy de Les…. 
pourtant qu’il est a present en parlement et luy est inioinct 
au prochain mandement fournir deux archers en estat suffisant 

Prigent Pezron Kermeruen (?) comparu a cheval sans harnois 
et luy est inioinct au prochain mandement avoir brigandines 
sallade gorgeline arc et trousse 

Guillaume Jegou pour raison de Rumarquer comparu 
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a pied sans harnois aveq luy François Boulec a cheval 
en brigandines sallade espée et javeline et luy est inioinct 
au prochain mandement avoir arc et trousse 

Robert Riou comparu a cheval o espée et javeline 
et luy est inioinct au prochain mandement avoir brigandines sallade 
gorgeline arc et trousse 

Sainct Michel 

Guillaume Hemery sieur de Kerurien comparu a pied en robe 
sans harnois et luy est inioinct au prochain mandement avoir 
chevaux et fournir deux archers en brigandines faldes espée 
gorgeline arc et trousse 

François David Keranduou comparu et luy est 
inioinct au prochain mandement avoir brigandines sallade 
espée gorgeline arc et trousse 

Yvon Kersalic pauvre mineur 

Guingamp 

Henry Begaignon lieutenant du capitaine de Guingamp et 
pour ce excusé 

Jean de la Herveret sieur de la Villeneuffve 
Pierre Le Mintyer sieur de la Ville Chapelle 
comparu en robe sans 
harnois et leur est 
inioinct au prochain mandement 
fournir d’archer en 
brigandines o sallade 
gorgeline arc et trousse 

Jean de Kerderrien comparu en robe sans harnois 
et luy est inioinct au prochain mandement avoir cheval 
brigandines sallade faldes manches gorgeline arc et trousse 

Messire Yves Million excusé pour ce qu’est informé il estre a present 
occuppé en parlement a Vannes 

Messire Pierre Le Borgne comparu a pied en robe sans 
harnois et luy est inioinct au 1er mandement avoir cheval 
brigandines sallade gorgeline espée arc et trousse 

Yvon Jegou comparu a pied en robe sans harnois 
et luy est inioinct au prochain mandement avoir cheval 
brigandines sallade gorgeline arc ou arbalestre et traict 

Pierre Le Bornic comparu a cheval en cuirace o espée 
javeline et sallade 
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Yvon Jehannou par raison de sa metairie et Kerdanet 
comparu a pied sans harnois et luy est inioinct au 
prochain mandement avoir cheval brigandines espée 
sallade arc et trousse 

Ploemauguer 

Jean du Parc sieur de Locmaria comparu a pied sans 
harnois et luy est inioinct au prochain mandement avoir 
chevaux harnois et comparoir en estat d’homme d’armes 
fournir lance et outre deux archers 

Vincent de Murehore sieur de Murehore comparu par 
Pierre de Murehore a cheval en brigandines manches 
fauldes sallade bannierre et javeline et luy est 
inioinct au prochain mandement fournir lance 

Guillaume de Kermoisan sieur de la Villeneuffve 
comparu en robe a pied auquel a esté inioinct au 1er 
mandement comparoir en estat d’homme d’armes fournir 
a trois chevaux 

Jean Pouences sieur de Kermorvan comparu a cheval 
en robe auquel a esté inioinct au 1er mandement comparoir 
et fournir d’homme d’armes a quattre chevaux 

Yvon Le Cozic sieur de Keruehel comparu par 
Perceval Robert a cheval en brigandines sallade o espée 
et luy est inioinct au 1er mandement fournir de gorgeline arc et trousse 

Jean de Couetgourcheden sieur de Ruer an Beussit comparu 
par Phelippes de Couetgourcheden son fils a pied en robe sans 
harnois et luy est inioinct au prochain mandement fournir 
d’archer en habillement suffisant 

Pierre Gigou sieur de Kerven comparu a cheval en 
brigandines manches fauldes sallade gorgeline 
et javeline et luy est inioinct avoir arc et trousse 

Yvon Hamon sieur de Kererniou comparu a cheval 
sans harnois et luy est inioinct au 1er mandement 
avoir brigandines sallade gorgeline espée arc et trousse 

Jean Pinart comparu sans harnois a deux chevaux 
aiant aveq luy archer en brigandine sallade banniere 
faldes manches espée arbalestre et traict 

Vincent Flouriot sieur de Kerogoet comparu a deux 
chevaux sans harnois et luy est inioinct au prochain 
mandement avoir brigandines sallade bannierre faldes 
manches arc et trousse 

Henry Robert sieur de Kermenou comparu a cheval 
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en brigandine sallade espée gorgeline et javeline 
et luy est inioinct au 1er mandement fournir d’arc et trousse 

Jean Colliou comparu a cheval en robe auquel a 
esté inioinct au 1er mandement fournir de brigandines 
sallade gorgeline espée arc et trousse 

Rolland Le Croessec comparu a cheval en 
brigandines sallade espée et javeline et luy est inioinct 
au 1er mandement fournir d’arc et trousse 

Amaury Le Rochedec a deffailly 

Rolland Colliou comparu a cheval en brigandines 
o espée et javeline et luy est inioinct au 1er mandement 
avoir arc et trousse 

Jean Bernard comparu en brigandine et luy est inioinct 
au 1er mandement fournir de brigandines sallade gorgeline 
arc et trousse 

[Guillaume Le Croessec a cheval etca] 

Bourgbriac 

Anne de Kersauson tutrice de François de Kermenou 
son fils sieur du Loiou comparu par Pierre de Kermenou 
a pied sans harnois et luy est inioinct au prochain 
mandement avoir chevaux harnois blanc en estat d’homme 
d’armes o lance garnie 

Silvestre de Kerliviou sieur dudit lieu comparu a cheval 
sans harnois et luy est inioinct au prochain mandement avoir 
brigandines sallade faldes manches bannierre 
arc ou arbalestre et fournir outre d’autre archer 
en habillement suffisant 

Prigent de Coetres sieur de la Rivierre comparu 
a pied sans harnois et luy est inioinct au prochain 
mandement avoir chevaux brigandines sallade bannierre 
espée faldes manches arbalestre et traict de 
guerre et outre fournir d’autre archer en habillement 
suffisant 

Phelippes de Quelen sieur de Kermordu  comparu a pied 
sans harnois et luy est inioinct au prochain mandement 
avoir cheval brigandines sallade bannierre faldes 
manches arc et trousse 

Bertrand de Kerenor sieur de Heloch comparu a pied 
sans harnois et luy est inioinct au prochain mandement 
avoir cheval brigandine sallade gorgeline arc et 
trousse 
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Guillaume Cleauroux comparu a deux chevaux 
en brigandines faldes manches bannierre o sallade 
espée et javeline et luy est inioinct au 1er mandement avoir arc 
et trousse 

Conan de Goezlin comparu par Bertrand du Goezlin 
son fils a pied sans harnois et luy est inioinct 
au 1er mandement avoir cheval brigandines sallade 
gorgeline arc et trousse 

Rolland Cleauroux comparu a deux chevaux aiant Henry 
Cleauroux son fils armé en brigandines sallade banniere 
espée et javeline et luy est inioinct au 1er mandement 
avoir faldes manches arc et trousse 

Prigent Estienne comparu a cheval en brigandines 
faldes manches bannierre sallade espée et javeline 
et luy est inioinct au prochain mandement avoir arc ou 
arbalestre et traict 

Tanguy Becmeur comparu a cheval en brigandines 
o sallade faldes manches espée et javeline et luy 
est inioinct au prochain mandement avoir gorgeline arc 
et trousse 

Prigent Pligeau comparu a pied sans harnois 
et luy est inioinct au 1er mandement avoir cheval brigandines 
sallade espée gorgeline arc et trousse 

Louis du Rest comparu a cheval o espée et javeline 
et luy est inioinct au prochain mandement avoir brigandines 
gorgeline sallade arc et trousse 

Jean Gaultier comparu a pied sans harnois et 
luy est inioinct au prochain mandement avoir brigandines faldes 
manches sallade gorgeline arc et trousse 

Rolland de Kerdanigou comparu a cheval o espée sans 
harnois et luy est inioinct au prochain mandement avoir 
brigandines gorgeline sallade arc et trousse 

Jean Bizien comparu sans harnois et luy est inioinct 
au prochain mandement avoir brigandine gorgeline sallade espée 
et javeline 

Henry Rivalen mineur comparu a cheval sans harnois 
et luy est inioinct au prochain mandement fournir d’archer 
en brigandines sallade gorgeline espée arc et 
trousse en estat suffisant 

Raoul Le Moign comparu a cheval en brigandines 
o sallade bannierre espée et javeline et luy est 
inioinct au 1er mandement avoir arc et trousse 
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Henry Partevaux a deffailly 

Guillaume Morvan comparu a cheval o espée 
et javeline et gorgeline et luy est inioinct au prochain 
mandement avoir brigandines sallade arc et trousse 

Henry Huon pour Yvon Huon son perre comparu a 
cheval en brigandines o sallade espée et javeline 
et luy est inioinct au prochain mandement avoir gorgeline arc 
et trousse 

Jean Estienne comparu par Rolland Estienne 
son frerre a cheval en brigandines o sallade arbalestre et traict 

Prigent Coeffdenmat comparu en robe a pied sans 
harnois et luy est inioinct au prochain mandement avoir 
brigandine sallade gorgeline arc et trousse 

Yvon Jean comparu a cheval en brigandine o sallade 
espée et javeline et luy est inioinct au prochain mandement 
avoir arc et trousse 

Plezidy 

Yvon de la Garenne garde naturel de Jacquette de 
la Garenne sa fille comparu par Pierre de la 
Garenne a cheval en brigandines o sallade bannierre 
espée et javeline et luy est inioinct au prochain mandement 
avoir arc et trousse 

Geffroy Jegou comparu par Guillaume Jegou son 
fils a cheval o espée et javeline et luy est 
inioinct au prochain mandement avoir brigandine 
sallade gorgeline arc et trousse 

Jean Gourmel comparu a cheval en brigandine 
o sallade faldes manches gorgeline espée et 
javeline et luy est inioinct avoir arc et trousse 
au prochain mandement 

Henry Bahezre comparu a cheval en robe sans 
harnois et luy est inioinct au prochain mandement avoir 
brigandines sallade gorgeline arc et trousse 

Bertrand Pezron comparu a cheval en brigandine 
o sallade espée et javeline et luy est inioinct au 
prochain mandement avoir arc et trousse 

Jean Perrotin comparu a cheval sans harnois 
et luy est inioinct au prochain mandement avoir brigandines 
sallade arc et trousse 

Ollivier Robichon 
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Rolland de Coettreu ont deffailly 

Entre les deux Boys 

Prigent Le Collouec 
Yvon Prigent              ont deffailly 

Nicolas Kermoissan comparu a cheval en brigandines espée 
et javeline auquel a esté inioinct dedans le 1er mandement 
fournir de gorgeline arc et trousse 

Nicolas Abiou a cheval en brigandines sallade 
gorgeline espée et javeline et luy est inioinct au 
prochain mandement fournir arc et trousse et mieux se montrer 
pour servir 

Prigent Perenes fils Robin a deffailly 

Jean Lostis comparu a pied en robe auquel est 
inioinct dedans le 1er mandement fournir et comparoir a cheval 
en brigandines sallade bannierre espée arbalestre et traict 

Jean Rivalen comparu a cheval en robe auquel a 
esté inioinct dedans le 1er mandement fournir de brigandines 
sallade gorgeline espée arc et trousse 

Guillaume Hamon comparu a cheval en brigandines 
sallade goegeline espée et javeline et luy est 
inioinct dedans le 1er mandement fournir d’arc et trousse 

Jean Phelippes comparu a cheval en brigandines espée 
et javeline auquel a esté inioinct dedans le 1er 
mandement fournir de sallade bannierre gorgeline arc 
et trousse 

Geffroy Viel comparu a cheval en brigandines espée 
et javeline et luy est inioinct au prochain mandement comparoir et 
fournir de sallade banierre arbalestre et trousse 

Hervé Jegou a deffailly 

Guillaume Pezron comparu a cheval en brigandine sallade 
gorgeline espée et javeline 

Ollivier Jegou 
Yvon Pen           ont deffailly 

Yvon Daniel comparu a cheval en brigandines 
sallade gorgeline espée et javeline quel a esté trouvé 
en dershabillement aiant esgard a la faculté et puissance 

Lantreguier 
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Maistre Ollivier Begaignon comparu a pied en 
robe et luy est inioinct fournir et comparoir au prochain 
mandement a cheval a estat d’homme d’armes et avoir 
garnie de quatre chevaulx harnois et autres habillements 

Jean de Kergrist comparu en homme a pied et luy est 
inioinct fournir et comparoir au 1er mandement archer monté 
et armé de brigandines manches faldes sallade 
espée bannierre arc et trousse 

Charles Le Goales comparu par Jean son fils a cheval 
en brigandines manches faudes sallade gorgeline espée 
et javeline et luy est inioinct dedans le 1er mandement avoir arc 
et trousse 

Prigent Droniou comparu a cheval en brigandines 
manches faldes sallade gorgeline espée arc et trousse 

Jean Dronou 
Jean Lotz par Yvon Lotz 
comparus a cheval en brigandines 
manches faldes sallade 
bannierre espée arc et trousse 

Prigent Le Britz pour ses enfans a deffailly 

Maistre Guillaume Le Carzer pour ses enfans comparu par 
Jean Hillaes (?) a pied auquel est inioinct dedans le 1er mandement 
fournir de cheval brigandine sallade bannierre espée 
arc et trousse 

Charles du Boiseon a deffailly 

Yvon Estienne comparu a cheval en brigandines manches 
faldes sallade gorgeline espée et javeline et luy est inioinct 
dedans le 1er mandement fournir d’arc et trousse 

Pierre Lagadec comparu a cheval en brigandines 
manches faldes sallade gorgeline espée arc et trousse 

Guillaume Henriot comparu a deux chevaulx 
en brigandines sallade et javeline et luy est inioinct dedans 
le 1er mandement fournir d’arc et trousse 

Maistre Silvestre Pouences comparu en robe et luy est 
inioinct dedans le 1er mandement comparoir et fournir en estat 
d’archer en brigandines manches faldes sallade gorgeline 
espée arc et trousse 

Guillaume du Cozker comparu en robe a pied espée 
a son costé lequel a remonstré estre …………… a 
Kermaugrets quel est a la mer a la deffance du 
pais et son harnois et habillement .. de tout quoy a esté presentement 
informé partant a esté excusé et inionction luy faicte 
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d’aller audict Portzmoguer 

Ploelantreguier 

Geffroy Le Lagadec sieur de Kernabat comparu a 
deux archers en la personne de Bertrand Abiou et 
Tregoat (?) bien montés et armés de brigandines manches faldes 
sallade bannierre espée arc et trousse et leur est faict inionction 
faire a leur maistre (?) comparoir dedans le prochain mandement o lance 
garnie 

Yvon Estienne comparu a cheval en brigandines 
sallade espée et partisaine et luy est inionction faicte 
dedans le prochain mandement fournir bannierre 
arc et trousse 

Maistre Tanguy de Kerriec comparu par Ollivier son 
frerre a cheval en brigandines manches faldes sallade 
gorgeline espée et partissaine et luy est inionction 
dedans le 1er mandement avoir arc et trousse 

Huon de Kerrallan comparu a cheval en brigandines 
manches faldes sallade bannierre espée arc 
et trousse 

Rolland Le Sainct comparu a cheval une espée 
a son costé .. … et luy est inioinct dedans le 1er mandement 
avoir brigandines sallade gorgeline arc et trousse 

Ollivier Hellyas comparu en brigandines manches faldes 
sallade bannierre arc et trousse 

Tredarzec 

Jean Tuonlong sieur de Kerhir hommes d’armes comparu 
a quatre chevaulx en harnois blanc et fust faict 
inioinction dedans le 1er mandement avoir de meilleurs 
chevaulx et une lance 

Maistre Guillaume Le Forestier comparu par Rolland Le 
Forestier a cheval en brigandine sallade bannierre 
arc et trousse 

Henry Kerderrien homme d’armes comparu par 
maistre Gilles son frere a quatre chevaulx bien 
monté et armé et pour luy mesmes fourni et presente 
un archer a cheval 

Geffroy de Kerguezec sieur du Kerpont 
Phelippes de Keresperts                             ont deffailly 

Yvon Le Du Keryvon (Kerynou) comparu a cheval en 
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brigandines manches faldes sallade espée 
arc et trousse 

Henry Estienne sieur de Kerguezec comparu a cheval 
par Henry Guillou en brigandines manches faldes 
sallade bannierre espée et javeline et luy est inioinct 
dedans le 1er mandement comparoir et fournir d’arc et 
trouse 

Yvon Le Forestier comparu a cheval en brigandines 
manches sallade faldes espée arc et trousse 

Yvon Le Goff comparu a cheval en brigandine 
manches de maille sallade gorgeline espée et 
javeline et luy est inioinct dedans le 1er mandement 
avoir arc et trousse 

Ollivier David comparu a cheval en brigandine sallade 
espée bannierre arc et trousse 

André Le Goff comparu a cheval en brigandines 
sallade gorgeline espée arc et trousse 

[Tanguy Harscouet par Merian Le Forestier a cheval etca] 

Pierre Le Luhatric (?) comparu a cheval en 
brigandine manches faldes espée arc 
et trousse et luy est inioinct dedans le 
1er mandement avoir une bannierre 

Tugdoel Le Goff comparu a cheval bien 
monté en brigandines sallade gorgeline espée et 
luy est inioinct dedans le 1er mandement fournir 
d’arc et trousse 

Jean Harscouet a deffailly 

Rolland André comparu a cheval en brigandines 
sallade bannierre espée arc et trousse 

Merin Le Forestier a deffailly 

Langoet 

Jeanne de Quellen dame de Kermouster 
Jean de Plusquellec 
Catherine Lotz veuffve du fils de Kergouanton 
Jean Le Gendre                                  ont deffailly 

Jeanne du Cosker Borgne comparu par son fils 
a cheval en brigandines espée et javeline et luy est 
inioinct au prochain mandement avoir sallade gorgeline 
arc et trousse pour servir 
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Rolland Carantez comparu a cheval en brigandine 
manches faldes sallade bannierre arc et trousse 

Lanvezeat 

Hervé du Tertre comparu sur un bon cheval en brigandines 
manches faldes sallade bannierre espée dague arc 
et trousse 

Trezezny 

Guion de Kersalliou comparu en robe et luy est 
inioinct comparoir au prochain mandement en habillement d’archer 

Ploezal 

Maistre Ollivier Bristou alloué de Guingamp comparu en robe 
a pied et luy est inioinct dedans le 1er mandement fournir 
et comparoir a cheval en brigandines manches faldes sallade 
gorgeline espée arc et trousse 

Pierre Lesné Kerhamon comparu a cheval en 
brigandine manches faldes gorgeline espée arc 
et trousse 

Jean Le Long comparu a cheval en brigandine manches 
faldes sallade bannierre arc et trousse 

Jean Lesné 
Rolland Lesné      ont deffailly 

Rolland Lesné pour Pierre Lesné son perre 
comparu a cheval en brigandines sallade gorgeline espée 
et javeline et luy est inioinct dedans le 1er mandement 
avoir arc et trousse manches et faldes 

Charles Le Boanec comparu par Jean Le Bozenec 
a cheval en brigandine sallade espée et javeline 
et luy est inioinct dedans le 1er mandement avoir arc et 
bannierre 

Plezou Kernechriou comparu par Yvon du 
Trevou a cheval en brigandine sallade espée et 
javeline et luy est inioinct dedans le 1er mandement 
avoir arc et trousse et gorgeline 

Rolland Le Charpentier comparu a cheval en 
brigandine sallade espée et javeline et luy est inioinct 
dedans le 1er mandement avoir gorgeline manches faldes 
arc et trousse 
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Pezron Le Scanff comparu a cheval en brigandines 
espée et javeline et luy est inioinct au 1er mandement 
avoir sallade manches falde arc et trousse 

Galehault Kergozou comparu a cheval en brigandine 
sallade gorgeline et javeline et luy est inioinct 
dedans le 1er mandement fournir d’arc et trousse 

Quemper Quezenec 

Pierre de Cheff du Bois homme d’armes 
excusé pourtant est au service du roy et royne 

Marc Donne comparu a cheval en robe o espée 
une javeline en la main et luy est inioinct au 
prochain mandement fournir de brigandines manches 
faldes sallade bannierre arc et trousse 

Vincent Raison comparu par Jean de la 
Roche Jagu en robe o espée et luy est inioinction 
faicte de comparoir et fournir au 1er mandement a cheval en 
brigandines manches sallade bannierre arc et trousse 

Yvon Kergozou comparu a cheval o espée et 
luy est inioinct dedans le 1er mandement comparoir et 
fournir de brigandines sallade arbalestre arc et 
trousse pour servir 

Charles de Ruguen comparu en brigandines sallade espée 
et luy est inioinct dedans le 1er mandement fournir de 
gorgeline arc et trousse 

Morice Huon comparu a cheval en robe une espée 
a son costé et est inioinct dedans le 1er mandement fournir 
en brigandines sallade gorgeline arc et trousse 

Jacop Lorens pour luy et sa mere comparu a 
cheval en brigandines faldes bannierre espée et 
javeline et luy est inioinct dedans le 1er mandement 
fournir arc et trousse 

Nicollas Ollivier comparu a cheval en brigandines o 
espée et javeline et luy est inioinct comparoir et fournir au 
prochain mandement sallade gorgeline arc et trousse 

Pierre Eudres comparu a cheval en brigandines manches 
faldes espée et javeline auquel est enjoint dedans 
le 1er mandement fournir de sallade bannierre arc et trousse 

Jean de Venne comparu a cheval en brigandine 
salade et gorgeline espée et javeline et luy 
est inioinct au 1er mandement fournir d’arc et trousse 
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[Jehan Gueguen en robe a pied etca] 

Allain Kergozou comparu a cheval en brigandines 
sallade espée et javeline et luy a esté 
inioinct dedans le premier mandement fournir de bannierre 

Guillaume Le Scanf comparu a cheval en brigandines 
sallade et gorgeline espée et javeline et luy est 
inioinct fournir et comparoir au 1er mandement arc et trousse 

Charles Helory comparu a cheval en brigandines espée 
et javeline et luy est inioinct fournir au 1er mandement de 
sallade bannierre arbalestre et trousse 

Charles Bodin pauvre comparu a pied en une 
faillie robe et luy est inioinct s’accoustrer dedans 
le prochain mandement 

[Vincent Le Jeune a cheval etca 

Phelippes Hellory a deffailly 

Plouegat Chastellaudren 

Silvestre de Perien homme d’armes comparu par Artur Le Vicomte en robe a pied 
enioinct etca 

Geffroy Le Gonidec homme d’armes a comparu en armes a pied en robe pour le 
procureur fiscal du ressort de Gouellou enioinct etca 

Fouques de Rosmar sieur de Kerdaniel comparu a pied en robe auquel a esté 
enioinct fournir etca 

Jehan Marec sieur de Kerbault a deffailly 

Guillaume le Gonidec a cheval etca 

Yvon de Rosmar sieur de Lesguern comparu mallade a cheval etca 

Guillaume Le Roux Coetandoch a cheval etca 

Jan Le Roux filz Nicollas a deffailly 

Jehan Lolierec a cheval etca 

Nicolas Taillart a deffailly 

Guillaume Pereon a cheval etca 

Geffroy Ladidy a cheval etca 

Rolland Colliou a cheval etca 

Richard Keradehevis a cheval etca 

Jan Colliou filz Jan et a cheval etca 

Guillaume Keradvis a cheval etca 
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Rolland Bernard a pied en robe etca 

Rolland Marec a deffailly 

Messire Jacques de Rosmar par Rolland Le Poulliguen en brigandine etca 

Ollivier de Rosmar par Jan de Rosmar en brigandine etca 

Jehan Ladvety a deffailly 

Ollivier de Rosmar en brigandine etca 

Jehan de Keradhevis a deffailly 

Jehan Torgat a cheval 

Goudelin 

Jehan de Kerimel sieur de Goudelin retenu par malladye et pour ce excusé 

Silvestre Le Goff sieur de Kercadiou a cheval en robe etca 

Jehan de Tuonguindy sieur de Kerneguer en robe a cheval etca 

Messire Ollivier Marec sieur de Keryois et senechal de Rennes excusé a cause de son 
office 

Rolland Meur comparu a cheval etca 

Jehan de Kerverder a cheval etca 

Guillaume Rolland Kergoffnion a cheval etca 

Jehan Taillart sieur de la Grandeville a pied en robe etca 

Rolland Le Gonidec a cheval etca 

Guillaume Poences a cheval etca 

Rolland Le Rumeur a cheval etca 

Phelippes Juhel a cheval etca 

Jehan Guiommarch a cheval etca 

Guillaume (blanc) comparu a cheval etca, on ne scait le surnom] 

Morice Plusquellec 
Gilles Pouences Kerfantren comparu a pied en robe et leur est inioinct 
au prochain mandement comparoir a cheval o brigandines 
manches faldes sallade gorgeline 
arc et trousse 

Guyon Rolland comparu a cheval en brigandine espée et javeline 
et luy est inioinct au 1er mandement avoir sallade gorgeline arc 
et trousse 

Rolland Rivalen comparu a cheval en brigandine sallade 
gorgeline et javeline et luy est inioinct au prochain mandement 
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fournir et comparoir o arc et trousse 

Jan Le Gal comparu a cheval en brigandines o sallade 
espée et javeline 

Lorens Robin comparu a cheval en brigandines sallade 
gorgeline espée javeline auquel est inioinct au 1er 
mandement avoir arc et trousse 

Jean Pouences fils Jan comparu a cheval en brigandines 
et sallade et luy est inioinct au 1er mandement comparoir et fournir 
de gorgeline espée arc et trousse 

Gilles Pouences sieur de Launay comparu a pied 
en robe auquel a esté inioinct au 1er mandement comparoir 
et fournir de deux archers deuument montés 
et armés a estat d’archer 

Jacques de Launay comparu a cheval en brigandines o sallade 
gorgeline espée et javeline et luy est inioinct au 
premier mandement fournir d’arc et trousse 

Le Merzer 

Silvestre Le Ver a cheval en robe pour son 
pere auquel a esté inioinction faicte de fournir au prochain mandement 
lance garnie a quatre chevaux deuument montés et armés 

Merian Le Bœuf comparu a cheval en brigandines manches 
faldes salade gorgeline espée et javeline et luy est 
inioinct fournir au prochain mandement d’arc et trousse 

Yvon Le Roux Tuonhuber comparu a cheval en brigandines 
sallade bannierre espée et luy est inioinct fournir 
au prochain mandement d’arbalestre et traict 

Ollivier [de Rosmar] comparu par Amaury son fils a cheval 
en brigandines sallade gorgeline espée et javeline et 
luy est inioinct au 1er mandement avoir arc et trousse 

Tudgoel Le Roux comparu a cheval en brigandines 
manches faldes sallade espée et javeline et luy 
est inioinct au 1er mandement avoir gorgeline arc et trousse 

Pierre André comparu a cheval en brigandines 
o sallade gorgeline espée et javeline et luy est 
inioinct comparoir et fournir au 1er mandement d’arc et trousse 

Yvon Le Dirouc 
Geffroy Le Bourgc comparus a cheval en brigandines sallade 
espée et partissaine et leur est inioinct 
au 1er mandement avoir gorgeline arc et trousse 

Rolland Le Louergon comparu a cheval en brigandines 
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sallade espée et javeline luy est inioinct au prochain 
mandement avoir gorgeline arc et trousse 

Thomas de Kermoisan sieur de Keredern comparu a cheval en 
brigandines sallade bannierre espée et javeline et 
luy est inioinct au 1er mandement avoir arc et trousse 

Charles Estienne a deffailly 

Jean Le Roux Kervenou comparu a cheval en robe auquel 
est inioinct au 1er mandement fournir de brigandines sallade gorgeline 
espée arc et trousse 

Lorens Le Rumeur comparu a cheval en brigandines sallade 
gorgeline espée et javeline et luy est inioinct au 1er mandement 
avoir arc et trousse 

Pommerit Le Vicompte 

Yvon de la Lande du Restmeur comparu a cheval 
en robe auquel a esté inioinct fournir et comparoir au 1er mandement 
o lance deuument armé et monté de quatre chevaulx 

Jean Le Roux sieur de Kerbreseles comparu par Jean 
Bothelan a deux archers a cheval montés et armés 
de brigandines manches faldes gorgeline espée arc 
et trousse 

Pezron de Kermoisan sieur de Goazmap comparu a cheval 
en brigandine o sallade bannierre arbalestre et traict 
et luy est inioinct au prochain mandement fournir de meilleur 
traict de guerre 

Jean Le Borgne sieur du Rumeur comparu par Jean Guillou 
a cheval en brigandines sallade espée arc et trousse 

Guillemette Guillou du Chastellier comparu en brigandines 
sallade espée et javeline et luy est inioinction faicte 
comparoir et fournir (au) 1er mandement de gorgeline arbalestre 
et trousse 

Yvon Le Prest a cheval par Guillaume son fils 
en brigandines gorgeline espée et partisanne et 
luy est inioinct dedans le 1er mandement comparoir et fournir 
d’arc et trousse 

Yvon Riou sergent du roy comparu a pied en 
robe et luy est inioinct au prochain mandement avoir 
cheval brigandines sallade gorgeline arc et trousse 

Guillaume Le Rumeur comparu a cheval en 
brigandine sallade manches faldes gorgeline 
et partisaine et luy est inioinction faicte au 1er 
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mandement comparoir et fournir d’arc et trousse 

Rolland Le Roux comparu a cheval en 
brigandines manches faldes sallade gorgeline 
espée et javeline et luy est inioinct avoir arc et trousse 
(au) premier et prochain mandement 

Foulques Perthevaux comparu a cheval en 
brigandines gorgeline espée et javeline et luy 
est inioinct au prochain mandement comparoir o 
arbalestre et traict 

Jean Tuolong comparu a cheval en robe auquel a 
esté faict inioinction au 1er et prochain mandement 
comparoir et fournir de brigandine sallade 
gorgeline espée arc et trousse 

Silvestre Le Cherpantier comparu par 
Pierre son fils a cheval en brigandines manches 
faldes sallade gorgeline o espée et 
javeline et luy est inioinct au prochain mandement 
avoir arc et trousse 

Gilles Millon comparu a cheval en 
brigandines sallade gorgeline o espée et 
javeline et luy est inioinct au prochain mandement 
avoir arc et trousse 

Jean Gleryec comparu a cheval en brigandines 
sallade gorgeline o espée arc et trousse 

Rolland de Launay comparu a cheval en 
brigandine gorgeline o espée et javeline et 
luy est inioinct au 1er mandement avoir arbalestre et 
traict 

Ollivier Nicol comparu a cheval 
une coulevrinne et luy est inioinct au 
1er mandement fournir de brigandine gorgeline arc 
et trousse 

Yvon Le Rumeur comparu a cheval en robe 
o une javeline et luy est inioinct au 1er 
mandement avoir brigandines sallade gorgeline 
espée arc et trousse 

Jean Kermoissan comparu a cheval en brigandines 
sallade bannierre manches faldes et javeline 
et luy est inioinct au 1er mandement avoir arc et trousse 

Jean de Launay deffailly 

Allain de Kermoissan comparu a cheval en brigandines 
sallade gorgeline o espée et javeline et luy est 
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inioinct au 1er et prochain mandement avoir arc et trousse 

Jouhan Boubony comparu a cheval en brigandines 
manches faldes sallade gorgeline et espée et 
luy est inioinct au 1er mandement avoir arc et trousse 

Sainct Gilles 

Louis du Portzou comparu a cheval a deux 
archers en brigandines sallade gorgeline espée 
et javeline et luy est inioinct au 1er mandement 
comparoir en estat d’homme d’armes a trois 
chevaux 

Ollivier de Kerduel par Ollivier Kerverder comparu 
a cheval en brigandines manches faldes 
et partisaine et luy est inioinct au 1er mandement 
comparoir et fournie d’arc et trousse 

Louis de Kernechriou a cheval en brigandines 
sallade gorgeline espée et javeline et luy est 
inioinct au 1er mandement avoir arc et trousse 

Jean Le Louenan comparu par Tudgoal Le 
Louenan (en) brigandines manches faldes sallade 
gorgeline espée arc et trousse 

Charles Ropertz par Jacques Ropertz son 
frerre comparu a cheval en brigandines 
sallade bannierre espée et javeline et 
luy est inioinct au 1er mandement fournir d’arc 
et trousse 

Rolland Le Louarn comparu a cheval en brigandines 
sallade espée et partisaine et luy est 
inioinct de soy mieux monter avoir gorgeline 
arc et trousse au 1er mandement 

Yvon Le Corre comparu a cheval en robe 
o espée auquel a esté inioinct fournir 
et comparoir en brigandine sallade gorgeline arc 
et trousse 

Le Fauoet 

Jean Prigen 
Allain Penhoet a cheval en brigandine manches 
faldes sallade gorgeline espée 
et javeline et luy est inioinct 
au 1er mandement avoir arc et trousse 
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Guio comparu par Jean Collet a cheval en 
brigandines sallade gorgeline espée et javeline 
et luy est inioinct au prochain mandement avoir arbalestre 
et traict 

Pierre du Boys comparu a cheval en brigandines 
o sallade gorgeline et espée et luy est inioinct 
au 1er mandement avoir arc et trousse 

Botcozou 

Jean du Lescouet sieur dudict lieu comparu en robe 
a pied disant qu’il n’entend aucunement s’y monstrer 
lesdicts commissaires partant qu’il est l’un des gentilhommes 
de la maison desdicts sieur et dame et nonobstant luy 
a esté faict inioinction au prochain mandement 
comparoir et fournir de lance garnie monté et armé 

Lorans Ruffault comparu a cheval en 
brigandines sallade espée javeline et luy est 
inioinct au prochain mandement comparoir de gorgeline 
arc et trousse 

Pierre de Quiliden comparu a cheval en 
brigandines manches sallade et pertisaine et espée 
et luy est inioinct au 1er mandement fournir de bannierre 
arc et trousse 

Jean de Botmiliau comparu a cheval en brigandines 
manches faldes sallade gorgeline et javeline 
et luy est inioinct au premier 
mandement avoir arbalestre et traict 

[Artur du Liscoet a cheval etca]

Jean Lesné comparu a cheval en brigandines sallade 
bannierre espée et javeline et luy est inioinct 
au 1er mandement avoir manches faldes arc 
et trouse 

Guillaume Kerazevis comparu Richart Kerazevis 
a cheval en brigandines sallade gorgeline espée et 
luy est inioinct au 1er mandement avoir arc et trouse 

Richard Kerazevis 
Rolland Loz           ont deffailly 

Pierre Pouences comparu a cheval en brigandines 
sallade gorgeline et javeline et luy est inioinct 
au 1er mandement comparoir et fournir d’arc et trousse 
manches et faldes 

Allain Lesné a deffailly 
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Arthur Keravis a deffailly 

[François Le Paige a deffailly]

Goumenech 

Pezron Lestoc 
Vincent Le Maistre     comparus en robe a pied et leur 
a esté inioinction faite comparoir au 
prochain mandement o brigandines sallade 
gorgeline manches faldes espée arc 
et trouse 

Gilles Henry comparu a cheval en brigandines sallade 
gorgeline espée et javeline et luy est inioinct au 1er 
mandement fournir et comparoir d’arc et trouse 

Rolland Le Rumeur comparu a cheval en 
brigandine sallade gorgeline espée arbalestre 
bendage ( ?) et traict 

Yvon Le Rumeur comparu a cheval o espée et 
javeline auquel a esté inioinct au 1er mandement 
comparoir et fournir de brigandines sallade gorgeline 
arc et trouse 

Jean Le Sec comparu a cheval en brigandines sallade 
gorgeline espée javeline et luy est inioinct 
au prochain mandement avoir gorgeline arc et trouse 

Guillaume Le Cros comparu a cheval en brigandines 
sallade gorgeline o espée et javeline et luy est 
inioinct au 1er mandement fournir d’arc et trousse 

[Guillaume Le Rumeur en brigandine etca] 

Yvon Le Fur fils Jan mineur comparu et luy 
est inioinct fournir et comparoir au prochain mandement avoir 
homme suffisant monté et armé en estat d’archer 

Treverrec 

Jean de la Lande comparu par Meryen de la Lande son fils 
a cheval en brigandines sallade gorgeline o espée 
et partisaine et luy est inioinct au 1er mandement 
comparoir et fournir d’arc et trousse 

Pierre Rolland a deffailly 

Sainct Cleuf 
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Phelippes de Kernavanoy sieur dudict lieu comparu a pied 
en robe et luy a esté inioinct fournir et comparoir 
au prochain mandement en estat d’homme d’armes de lance 
garnie a cincq chevaulx 

Charles Le Gouales comparu pour la fille [Charles] de Quellen 
en brigandines sallade gorgeline espée arc et trousse 

Jean Keroman comparu a cheval en brigandines 
manches faldes gorgeline espée et partisaine et luy 
a esté faict inioinction au 1er mandement d’avoir arc et trousse 

Allain Reby [Robin] comparu en brigandines sallade 
gorgeline espée et javeline et luy est inioinct au 
1er mandement avoir arc et trousse 

Guillaume [Dounoual] comparu a cheval en brigandines sallade 
gorgeline espée et javeline et luy est inioinct au 
1er mandement fournir d’arbalestre et traict 

Phelippes Le Lagadec comparu a cheval auquel a esté inioinct 
comparoir et fournir au 1er mandement de brigandines gorgeline 
arc et trousse 

Pierre Tavignon comparu a cheval en brigandines 
faldes sallade gorgeline espée et partisaine et 
luy est inioinct au prochain mandement avoir arbalestre et traict 

François Derrien a deffailly 

Jean Le Louarn comparu a cheval en brigandines 
sallade gorgeline o espée et javeline et luy est 
inioinct comparoir et fournir au 1er mandement d’arc et trousse 

[datté sur la fin du 25e decembre 1503]
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